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Termes et définitions 
�
�

�  Développement durable: « développement qui répond aux besoins du présent sans 

compromettre les capacités des générations futures à répondre aux leurs. » Rapport 

Brundtland, 1987 

�  Partie prenante ou partie intéressée :  �� l’individu ou le groupe d’individus dont les 

intérêts peuvent influer sur l’organisation ou être soumis à son influence ���������	
����


��������	��
������������������� !"���� ��#� ������ 
�� ����$�
�����%&"��' 
 �(��&# (��
��  

�  Norme : selon le guide ISO/CEI 2, c’est un document établi par consensus, qui fournit 

pour des usages communs et répétés, des lignes directrices ou des spécifications, pour 

des activités ou leurs résultats, garantissant un niveau d’ordre optimal dans un 

contexte donné. 

�  Gouvernance de l’organisation : système par lequel une organisation prend et 

applique des décisions dans la poursuite de ses objectifs. 

 

Les différentes définitions de la Responsabilité Sociétale des Organisations (RSO) : 

 

�  Livre Vert de la Commission Européenne, 2001 : « Être socialement responsable 

signifie non seulement satisfaire pleinement aux obligations juridiques applicables 

mais aussi aller au-delà et investir davantage dans le capital humain, l’environnement 

et les relations avec les parties prenantes. »  

 

�  Projet de norme ISO/WD.4 26000, 2008 : « Responsabilité d’une organisation 

relative à l’impact de ses décisions et de ses activités sur la société et l’environnement 

et assumée 

o en ayant un comportement transparent et éthique 

o cohérent avec le développement durable et le bien être de la société 

o tenant compte des attentes des parties prenantes 

o conforme à la législation en vigueur et compatible avec les normes  

internationales de comportement 

o et intégrée à l’ensemble de l’organisation. »  
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Introduction  
 

En ce début de XXIème siècle, la responsabilité sociétale rime avec le monde de 

l’entreprise. Mais qu’en est-il des organisations publiques ? Plus précisément des 

départements ? Ce sont des acteurs importants dans la mise en œuvre du développement 

durable depuis la Conférence des Nations Unies sur l’Environnement et le Développement  en 

juin 1992 à Rio de Janeiro où les collectivités ont été chargées d’élaborer des Agendas 21 

locaux, autrement dit des projets collectifs fondés sur la participation et le partenariat avec les 

acteurs privés et publics sur leurs territoires. Ils ont une force d’action non négligeable sur 

l’ensemble du territoire. La commande publique représente à elle seule 15% du PIB national. 

Comment les Conseils généraux utilisent-ils le développement durable pour faire face à leurs 

enjeux territoriaux ? Depuis la décentralisation, les enjeux des départements ont changé, ils 

doivent désormais s’appliquer à assurer la qualité de leurs services plus que la quantité, ce qui 

passe souvent par la territorialisation de l’action publique pour être au plus près des personnes 

âgées, des personnes handicapées, des individus en général. Le Conseil Général se doit d’être 

une collectivité de proximité. Ensuite, ils doivent également raisonner en terme de projet sur 

le long terme. Etant des collectivités à compétences essentiellement sociales, avec 50% de 

leurs budgets dédiés à l’action sociale, pourquoi auraient-elles des questions à se poser sur la 

responsabilité sociétale ? Sont-elles des collectivités exemplaires dans leur pratiques de 

management ? La future norme ISO 26 000, nouvel instrument de régulation de la 

responsabilité sociétale des organisations, va enfin leur donner un cadre de référence.  

 

C’est dans ce contexte que l’Assemblée des départements de France s’est donnée pour 

ambition de créer un guide sur la manière dont les départements pourraient appliquer cette 

future norme internationale. Mais quelle sera son utilité pour des collectivités territoriales 

dont l’objet principal est déjà le social ? Qu’apportera-t-il de plus ? Pour ce faire, une enquête 

fondée sur des entretiens a été réalisée sur dix conseils généraux avancés en matière de 

développement durable afin de déterminer leurs bonnes pratiques. Mais comment faire la 

différence entre ce qui relève de la bonne gestion ou de la responsabilité sociétale ? Etant 

donné la transversalité du concept, cinq éclairages ont été choisi pour cette étude : le 

développement durable, les transports, les achats, les ressources humaines et l’action sociale. 

Nous avons pu constater que les départements intègrent progressivement le développement 

durable ce que nous verrons à travers de nombreuses actions exemplaires mises en œuvre. En 



 6 

effet, certaines introduisent des critères de développement durable dans leurs marchés publics, 

d’autres mettent en place des démarches haute qualité environnementale lors de la 

construction des nouveaux bâtiments départementaux. Mais nous verrons également qu’ils 

restent tout de même demandeurs d’exemples concrets d’actions, ce que pourra leur apporter 

le guide sur l’ISO 26 000. Il serait illusoire de croire que cela résoudra toutes leurs 

interrogations, mais ce guide peut constituer un premier pas vers l’acceptation d’une norme 

venue de l’extérieur.   

 

Nous expliciterons l’essentiel à savoir sur la responsabilité sociétale des organisations 

et sur l’ISO 26 000. Le fait que la culture du dialogue ainsi que les pratiques de concertation 

avec les différentes parties prenantes (fournisseurs, collectivités locales, entreprises, élus, 

institutions, associations, usagers…) soient ancrées dans la culture des Conseils généraux, et 

que ce soient des collectivités dont le principal objet est social, font qu’elles se trouvent très 

indiquées pour l’application de la norme ISO 26 000. D’ailleurs, elles ont déjà de nombreuses 

actions exemplaires, c’est ce que nous verrons. Ce guide peut leur constituer une aide pour 

intégrer la responsabilité sociétale dans leurs pratiques internes de management en leur 

montrant les expériences des autres collectivités.  
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Objectifs de l’étude 
 
 

On peut s’interroger sur la nécessité de créer un guide pour les départements étant 

donné que la norme ISO 26 000 leur expliquera bientôt le nécessaire sur la responsabilité 

sociétale. Pourtant, il existe de multiples raisons à l’élaboration de ce guide. Tout d’abord, il 

va permettre d’anticiper la norme car sa parution est prévue pour la fin de l’année 2008, soit 

presque deux ans avant celle des lignes directrices ISO 26 000. Ce délai va permettre aux 

collectivités territoriales de s’en emparer. 

De plus, ces dernières sont très intéressées par l’existence de ce guide 

ciblé départements car elles piétinent en responsabilité sociétale. La preuve en est, que suite 

aux Etats généraux de la responsabilité sociétale, le 2 octobre dernier, beaucoup de 

collectivités l’ont déjà réclamé alors qu’il n’est même pas édité ! Certains départements sont 

déjà volontaires et veulent devenir exemplaires mais d’autres ne font presque rien. Le guide 

sera entre autres, un recueil d’exemples concrets d’actions dans les cinq domaines suivants : 

le développement durable, les transports, les achats, les ressources humaines et l’action 

sociale. Mais également sur des innovations sur les modes de gouvernance, et sur les 

pratiques managériales socialement responsables à travers l’éco responsabilité des 

collectivités. Cela va permettre aux premières de se diversifier et aux secondes, de connaître 

les expériences des départements les plus avancés. Elles auront donc la possibilité de les 

reproduire et ainsi contribuer peut être à un cercle vertueux des bonnes pratiques. Les 

départements sont très curieux de connaître les expériences des autres, de comprendre la 

manière dont le voisin a résolu un problème auquel ils ont à faire face et surtout de voir leurs 

lacunes en se confrontant à la réalité des autres territoires. C’est l’occasion d’une remise en 

question. La responsabilité sociétale reste un concept récent qui n’a pas encore eu le temps de 

capitaliser les expériences des différentes organisations. Or, si on ne les capitalise pas, 

elles sont oubliées. 

Sans compter que les responsables des départements ne sont pas tous convaincus de 

l’intérêt d’une norme en développement durable, certains l’ont même qualifié de « charabia ». 

Leur dédier un document spécifique permet de les sensibiliser à la responsabilité sociétale 

qui reste encore méconnue. Les départements préfèrent parler de « politique de 

développement durable ». Le guide leur servira d’éclairage sur la responsabilité sociétale à 

travers la norme ISO 26 000. Tout ceci à condition qu’une communication spécifique soit 

faite à son sujet, par le biais de l’ADF notamment. En effet, ce guide est une capitalisation de 
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tout ce qu’il se fait actuellement dans les départements dans le domaine de la responsabilité 

sociétale, il faut le rendre accessible, et le diffuser largement, c’est-à-dire au minimum à tous 

les départements et pas seulement à ceux qui ont participé à l’enquête, et accompagné d’un 

document récapitulatif pour leur expliquer les raisons de ce guide. C’est la condition 

nécessaire à son appropriation par les responsables. En effet, actuellement, les guides et 

chartes se multiplient (guides des achats éco-responsables, guide de la route durable, charte du 

citoyen responsable, charte de la concertation…) et les chefs de service n’ont pas le temps de 

tous les lire. Le fait de travailler avec des guides ou d’en élaborer est un premier pas pour 

accepter des normes venues de l’extérieur.  

Une norme facilitera la coordination des acteurs, un guide sur son application 

favorisera son acceptation et son intégration par les Conseils Généraux. Il leur fournira de 

multiples exemples d’actions innovantes à mettre en place.  

 

Méthodologie 
 
 
�  Elaboration d’un questionnaire spécifique à chaque domaine : Ressources Humaines, 

Action Sociale, Transports, Achats, Développement Durable et Coopération Décentralisée.  

L’enquête s’est étalée de juin à septembre 2008 et a été relayée par l’Assemblée des 

Départements de France. 

 

�  Réalisation d’entretiens qualitatifs téléphoniques ou en personne auprès de dix conseils 

généraux, jugés les plus avancés en développement durable : Alpes maritimes, Bas-Rhin, 

Essonne, Finistère, Gironde, Hauts de seine, Isère, Nord, Tarn et les Yvelines.  
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Source: http://histgeo.ac-aix-marseille.fr/carto/france/france7.htm 
 
 

�  Population 
 

On remarque que les Conseils Généraux les plus avancés en développement durable 

sont principalement de gros départements, avec une population supérieure à un million 

d’habitants. Est-ce car ils disposent de davantage de moyens financiers ou est-ce car ils sont 

davantage confrontés à des difficultés plus importantes ?      

 Département Total 

Nord 2 583 493 

Hauts-de-Seine 1 531 996 
Yvelines 1 398 496 

Gironde 1 386 996 
Essonne 1 193 497 

Isère 1 171 997 
Bas-Rhin 1 076 997 

Alpes-Maritimes 1 069 997 
Finistère 879 497 
Tarn 364 999 
Chiffres source: www.insee.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

           Fait partie des 10 départements les plus peuplés 
 
           Entre les 10 et 20 départements les plus peuplés  
 
           Entre les 20 et 30 départements les plus peuplés  
 
           Fait partie des 20 départements les moins  peuplés 
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Les compétences départementales 
 

La principale compétence des départements est l’action sociale : la gestion du revenu 

minimum d’insertion (RMI), du revenu minimum d’activité (RMA), de l’allocation 

personnalisée d’autonomie (APA),  mais aussi l’habitat social (fonds de solidarité pour le 

logement), la santé, la solidarité, l’aide sociale à l’enfance et la protection maternelle et 

infantile. L’action sociale représente la moitié des budgets départementaux. Leurs 

compétences s’étendent aussi à l’aménagement des territoires, l’éducation, l’entretien des 

collèges, l’environnement, la voierie, les transports collectifs et scolaires dans le département, 

les déplacements, les ports, le financement des IUFM1 ainsi que les bibliothèques de prêts, la 

culture, les sports, l’économie, le tourisme et le patrimoine. Une distinction sera faite entre les 

compétences transférées avant la loi du 13 août 2004 et après.  

 

 Compétences transférées  
avant la loi du 13 août 2004 

Compétences transférées  
après la loi du 13 août 2004 

Action sociale 
 
Solidarité 
 
Logement 

�  Aide sociale à l’enfance 
(dossiers d’adoption, soutien 
aux familles en difficultés 
financières) 

�  Aide aux handicapés (politique 
d’hébergement et d’insertion 
sociale) 

�  Insertion sociale et 
professionnelle : gestion du 
RMI (ouverture des droits, 
conditions de versements des 
allocations, radiations, 
insertion), gestion du RMA 

�  Aide aux personnes âgées 
(création et gestion de maisons 
de retraite, allocation 
personnalisée d’autonomie) 

�  Protection sanitaire de la 
famille et de l’enfance 

�  Possibilité d’exercer des 
activités en matière de 
vaccination, de lutte contre la 
tuberculose, la lèpre, le sida et 
les infections sexuellement 
transmissibles  

�  Financement et gestion du 
nouveau Fonds d’Aide aux 
Jeunes chargé de favoriser 
l’insertion sociale et 
professionnelle des jeunes en 
difficulté, âgés de 18 à 25 ans, 
avec des aides et en leur 
apportant des secours 
temporaires en cas de besoins 
urgents. 

�  Compétences élargies en 
matière de protection judiciaire 
de la jeunesse 

�  Gestion et financement de 
nouveaux fonds de solidarité 
pour le logement 

 
 
 
 

�  Entretien et investissement 
concernant la voirie 
départementale 

�  Organisation des transports 

�  Gestion d’une partie (environ 
15000 km) des routes 
nationales 

�  Aménagement, entretien et 

                                                 
1 Instituts Universitaires de Formation des Maîtres 
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Aménagement 
de l’espace  
 
Equipement 

routiers non urbains de 
personnes et des transports 
scolaires hors du périmètre 
urbain 

�  Création, équipement et gestion 
des ports maritimes de 
commerce et de pêche  

�  Elaboration d’un programme 
d’aide à l’équipement rural 

�  Protection, gestion et ouverture 
au public des espaces naturels 
sensibles boisés ou non 

�  Donne son avis lors de 
l’élaboration du schéma 
régional d’aménagement et de 
développement du territoire par 
la région 

gestion d’aérodromes civils 
�  Propriété, aménagement et 

gestion de tout port non 
autonome relevant de l’État 
situé sur son territoire 

 
 
 
 
 
Éducation  
 
Culture 
 
Patrimoine 

�  Construction, entretien, 
équipement et financement des 
collèges  

�  Responsabilité des 
bibliothèques centrales de prêt 

�  Gestion et entretien des 
archives, musées 
départementaux 

�  Propriété du patrimoine 
immobilier des collèges 

�  Définition des secteurs de 
recrutement des collèges  

�  Responsabilité du recrutement 
et de la gestion des TOS   

�  Elaboration d’un schéma 
départemental de 
développement des 
enseignements artistiques dans 
les domaines de musique, 
danse, art dramatique 

�  Gestion des crédits d’entretien 
et de restauration du 
patrimoine classé ou inscrit 
n’appartenant pas à l’État ou à 
ses établissements publics 

�   Peuvent devenir propriétaire 
de monuments classés ou 
inscrits appartenant à l’État ou 
au Centre des monuments 
nationaux 

 
Action  
 
économique 

�  Participation possible au 
financement des aides directes 
aux entreprises dans le cadre 
d’une convention avec la région 

�  Attribution d’aides indirectes 
aux entreprises 

�  Possibilité de mettre en œuvre 
leurs propres régimes d’aides 
après l’accord de la région 
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2. Eléments de cadrage de la RSO et de l’ISO 26 000 

2.1.  La responsabilité sociétale des organisations  

2.1.1.  Définition de la responsabilité sociétale 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Norme ISO 26 000, issue du WD 4.2 

La responsabilité sociétale des organisations prend en compte les effets des activités 

économiques sur l’environnement social et naturel, l’intègre dans la stratégie et la gestion de 

l’organisation et en rend compte. C’est une préoccupation ancienne car même à l’Antiquité, 

les hommes se souciaient des conséquences de l’activité économique sur les ressources 

naturelles et sur les ressources humaines. Le colbertisme, l’Etat providence au XXème siècle 

et le modèle fordien en sont les prémices.  

 
La RSO selon A.Carroll (1979) 

 

 

Responsabilité d’une organisation vis-à-vis des impacts de ses décisions et de ses activités 

sur la société et sur l’environnement par un comportement transparent et éthique qui 

�  contribue au développement durable, à la santé et au bien-être de la société ; 

�  prend en compte les attentes des parties prenantes ; 

�  respecte les lois en vigueur et est compatible avec les normes internationales de 

comportement ; et 

�  est intégré dans l’organisation et mis en œuvre dans ses relations. 

Note   1    Les activités comprennent des produits, des services et des processus. 
Note 2 Les relations correspondent aux activités de l’organisation au sein de                           

sa sphère d’influence 
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La responsabilité sociétale des organisations implique sept principes « moraux et 

justes » qu’il faut nécessairement appliquer en les adaptant au contexte spécifique de chaque 

situation. Les voici : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La responsabilité sociétale pose également des questions centrales (cf. schéma ci 

dessous) qu’elle développe en précisant le périmètre de la question, son lien avec la 

responsabilité sociétale, les considérations et principes pertinents et enfin les actions et/ou 

attentes associées. 

 

 
 

 

L’essor de la responsabilité sociétale des organisations peut s’expliquer par le recul de 

l’Etat providence et aussi par la crise de légitimité que connaissent actuellement les 

entreprises, et plus particulièrement les multinationales. La RSO leur permet de regagner la 

confiance qu’elles ont perdu.  

 
�  Responsabilité de rendre compte  
�  Transparence 
�  Comportement éthique 
�  Partie prenante 
�  Respect de légalité 
�  Normes internationales 
�  Droits de l’Homme 

Gouvernance de 
l’organisation 

Questions relatives aux 
consommateurs 

Bonnes pratiques des 
affaires 

 

 
L’environnement 

Relations et 
conditions de travail 

Droits de l’Homme 

Engagement sociétal 
 

Responsabilité 
sociétale 

Questions centrales 
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2.1.2. Le champ de la régulation internationale de la RSO 
 

L’ISO 26000 est destinée à devenir un futur instrument de régulation de la RSE. À ce 

titre, ce texte se positionne dans un champ déjà bien investi par d’autres initiatives 

régulatrices. Nous pouvons dresser un inventaire de celles-ci avant de se pencher sur la place 

des futures lignes directrices de l’ISO 26000 dans ce contexte.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cadre juridique  
 

�  Droit international : Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, Charte 
internationale des Droits de l’Homme, Convention ONU relative aux droits de 
l’enfant, Conventions ONU relatives à la discrimination, projet ONU relatif aux 
principes et responsabilités en matière de Droits de l’Homme à l’intention des sociétés 
transnationales, conventions OIT relatives aux principes et droits fondamentaux au 
travail 

�  Normes internationales moins formelles (soft law): déclaration OIT de principes 
tripartite sur les entreprises multinationales, principes directeurs de l’OCDE à 
l’intention des multinationales 

�  Droit européen : convention européenne des Droits de l’Homme, charte des droits 
fondamentaux de l’Union Européenne, directives du conseil de l’Union Européenne 
sur des problématiques de RSE, projet du Parlement européen pour un code de 
conduite européen contraignant 

�  Document de cadrage de l’Union Européenne: livre vert de la commission 
européenne 

�  Droit français : loi Nouvelles Régulations Economiques (NRE), loi de lutte contre les 
discriminations, loi relative à l’emploi des personnes handicapées, loi relative à la 
formation professionnelle et à l’emploi, loi de modernisation sociale (politique de ré 
industrialisation) 

�  Normes techniques internationales 
 

o Norme ISO 9004 
o Norme SA 8000 
o Norme AA 1000 
o Normes environnementales ISO 14 000 

�  Référentiels 
 

o Référentiels internationaux :  
�  initiatives publiques : Global Compact de l’ONU 
�  initiatives privées : lignes directrices de la GRI, Global Sullivan 

Principles, Principes relatifs aux droits humains à l’intention des 
entreprises (Amnesty),  SME Key de CSR Europe, Good Coorporation, 
Principles for Business (Caux Round Table) 

o Référentiels anglo-saxons 
o Référentiels français : guide SD 21000 (AFNOR), Déclinaison française du 

SME Key, Diagnostic performance globale (CJD), Bilan sociétal (CJDES), 
Référentiel Sociétal (IMS) 
Notation sociétale : méthodologie Core Ratings, Eiris, Innovest, Vigeo 
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La régulation internationale de la RSO se situe pleinement dans un mécanisme de « 

soft law ». C’est à dire que la régulation se fait par des acteurs privés qui participent à la 

construction des règles du jeu entre eux. La production des normes – prises ici au sens de 

règles collectives – provient de plus en plus des acteurs privés eux-mêmes. Le manque de 

stabilité du concept ne permet pas à la réglementation classique de s’engager. L’auto 

régulation du privé n’est pas nouvelle mais elle concerne des questions normalement du 

ressort de l’Etat. Nous pouvons penser que cette soft-law aboutira à une hard-law plus 

contraignante et que soft law et hard law ne sont pas opposées mais se succèdent dans le 

temps et se complètent. Ce besoin de régulation comblé par la soft-law répond à un besoin du 

marché et à la volonté de « faire quelque chose » sans savoir comment s’y prendre. Les 

référentiels apportent une réponse déjà partagée et permettent de se comparer et d’établir la 

confiance entre les acteurs. La régulation par la soft-law est utile car elle est souple et 

évolutive, une nécessité dans un contexte variant et pour lequel les éléments ne sont pas 

encore bien délimités (exemple : périmètre et définition de la responsabilité sociétale…). Elle 

est plus rapide à mettre en œuvre.  

2.2. L’ISO 26 000 

2.2.1. Historique 
 

Ce projet né en 2001, est à mettre à l’initiative des organisations de consommateurs. 

Ces derniers s’inquiétant des pratiques des firmes multinationales et de leurs conséquences 

sur les conditions humaines, ont souhaité, par le Comité de l'ISO sur les relations avec les 

consommateurs (COPOLCO), réaliser une étude de faisabilité sur la normalisation de la 

responsabilité sociétale des entreprises. A la suite de cette étude, un Groupe consultatif 

stratégique (SAG), composé de parties prenantes diverses et variées, s’est formé afin 

d’approfondir la question de la Responsabilité sociétale, et d’aider à décider de l’implication 

de l’ISO dans le champ de la responsabilité sociétale et de son utilité aux vues des initiatives 

et programmes déjà existants.  

En 2004, l’ISO a organisé une conférence à Stockholm dans le but de décider de 

l’opportunité d’entamer un travail de normalisation en matière de Responsabilité sociétale à 

l’échelle internationale. A l’issue de cette conférence, rassemblant 355 participants de 66 

pays, représentant les principaux groupes de parties prenantes, le Bureau technique de gestion 

(TMB) décida de créer un nouveau groupe de travail (GT) afin de développer un guide de 

lignes directrices ISO sur la Responsabilité sociétale des organisations. Le processus de 
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normalisation de la responsabilité sociétale est lancé officiellement lors de cette réunion 

internationale. Il est intéressant de remarquer qu’aujourd’hui la Responsabilité Sociétale ne 

s’adresse plus uniquement aux entreprises, mais elle s’est élargie à toutes les organisations 

présentes dans la société, autrement dit les syndicats, ONG, Pouvoirs publics et tous les autres 

acteurs supposés adopter un comportement socialement responsable afin de répondre aux 

défis actuels et futurs. 

2.2.2. Contenu de la norme ISO 26 000 
 

Titre de l’article  
Numéro 

de 
l’article  

Description du contenu de l’article  

Domaine 
d’application  

Article 1  Il définit le contenu couvert par la norme et identifie 
toutes les limites ou exclusions.  

Termes et définitions  Article 2  Il identifie et indique le sens des principaux termes 
utilisés dans la présente Norme Internationale. Ces 
termes sont déterminants pour la compréhension du 
concept de responsabilité sociétale et pour l’application 
de la norme.  

Comprendre la 
responsabilité 
sociétale  

Article 3  Il décrit les facteurs, conditions et questions importantes 
qui ont eu une incidence sur le développement de la 
responsabilité sociétale et continuent à affecter sa nature 
et sa pratique. Il décrit également le concept de 
responsabilité sociétale en soi, ce qu’il signifie et 
comment il s’applique aux organisations.  

Principes de la 
responsabilité 
sociétale  

Article 4  Il introduit et explique les principes fondamentaux de la 
responsabilité sociétale.  

Identifier la 
responsabilité 
sociétale et dialoguer 
avec les parties 
prenantes  

Article 5  Il aborde deux pratiques fondamentales de la 
responsabilité sociétale : l’identification, par une 
organisation, de sa responsabilité sociétale et 
l’identification de ses parties prenantes et le dialogue 
avec celles-ci.  

Lignes directrices sur 
les questions centrales 
de responsabilité 
sociétale  

Article 6  Il explique les questions centrales impliquées dans la 
responsabilité sociétale, à savoir gouvernance des 
organisations, droits de l’Homme, relations et 
conditions de travail, environnement, bonnes pratiques 
des affaires, questions de consommation et engagement 
sociétal. Pour chaque question centrale, des 
informations sont fournies, entre autres, sur le périmètre 
de la question, son rapport avec la responsabilité 



 17 

sociétale, les considérations et principes pertinents et les 
actions et/ou attentes associées.  

Lignes directrices 
pour la mise en œuvre 
des pratiques de 
responsabilité 
sociétale  

Article 7  Il fournit des lignes directrices concernant la mise en 
œuvre de la responsabilité sociétale au sein d’une 
organisation  

Source : Norme Iso 26 000, issue du WD 4.2 
 

 
Source : www.afnor.org 

 

L’ISO 26 000 se positionne comme une norme englobant les autres référentiels que 

nous avons vus précédemment. Comme nous pouvons le constater dans les schémas suivants, 

la norme ISO 26000 cherche à se placer au centre des autres référentiels, lesquels 

s’appuieraient sur le texte pour se rattacher à une approche plus globalisante. Par exemple, 

l’ISO 26000 fournit un cadre et un contexte plus précis à la GRI – référentiel portant 

uniquement sur la communication et le reporting. 

 

Objectifs de la norme 

• Aider un organisme à prendre en charge ses responsabilités sociétales. 

• Fournir des lignes directrices pour : 

– rendre opérationnelle la responsabilité sociétale ; 

– identifier et s’engager avec les parties prenantes ; 

– améliorer la crédibilité des rapports et déclarations à propos de la Responsabilité 

Sociétale. 

• Mettre en relief les résultats obtenus et les améliorations. 

• Accroître la satisfaction et la confiance des clients. 

• Promouvoir une terminologie commune dans le champ de la Responsabilité Sociétale. 

• Être cohérent et non pas en contradiction avec les documents, traités et conventions 

existants et les autres normes ISO. 
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L’ISO 26000 serait-il l’amorce d’une telle régulation ? En effet, l’apport de l’ISO est 

de donner une définition consensuelle de la RSE au niveau international, ayant impliqué les 

différentes parties prenantes. Le texte tire donc sa légitimité du fait qu’il est le seul à apporter 

ce consensus et peut donc faire le lien entre tous les autres outils disponibles. 

2.2.3. L’élaboration de la norme 
 

Le texte ISO 26000 revêt un intérêt particulier car il représente une évolution pour 

l’ISO. En effet, les acteurs concernés par la RSO sont plus diversifiés que pour les normes 

techniques. La norme s’appliquant à tous les types d’organisations et mettant en relation 

l’entreprise avec des acteurs de nature variée, il a été indispensable d’associer à la négociation 

des membres avec lesquels l’ISO n’a pas l’habitude de se concerter. L’ISO 26000 a un 

processus de normalisation atypique. Dès le début, le processus s’inscrivait dans une 

démarche ouverte, dont l’initiative ne revient pas directement aux entreprises, ni à un secteur 

particulier. L’élaboration du texte est ouverte et dynamique, les commentaires de chacun sont 

possibles à chaque étape de la phase Working Draft (WD). Le texte circule, et peut être 

modifié selon les prises de position de chaque acteur. 
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Rappel sur le processus d’élaboration d’une norme  
 
L’élaboration d’une norme à l’ISO repose sur une adhésion volontaire aux travaux pour 

établir un consensus entre les différents acteurs, afin de fixer les règles du marché. Une fois le 

besoin d’une norme internationale reconnu et formellement approuvé par les acteurs du 

marché, le processus d'élaboration des normes ISO comporte trois phases principales et six 

stades d’élaboration. La première phase consiste à définir l’objet technique de la future 

norme, lors de groupes de travail constitués d’experts provenant des pays intéressés. La 

seconde phase est la phase d’une recherche de consensus entre les pays sur les détails des 

spécifications qui devront figurer dans la norme. En d’autres termes, il s’agit de la phase la 

plus importante puisqu’il s’agit d’une négociation. La dernière phase consiste à l'approbation 

formelle du projet de norme internationale. Le document doit être approuvé par les deux tiers 

des membres de l’ISO qui ont participé activement au processus d’élaboration de la norme et 

par 75% de l’ensemble des membres votants. Enfin le texte est publié en tant que norme 

internationale ISO. Les normes internationales sont élaborées par les comités techniques (TC) 

et sous-comités (SC) de l'ISO selon un processus qui comporte six étapes : 

��� Stade 1 : Stade proposition 
��� Stade 2 : Stade préparatoire 
��� Stade 3 : Stade comité 
��� Stade 4 : Stade enquête 
��� Stade 5 : Stade approbation 
��� Stade 6 : Stade publication 
Source : www.afnor.org 
 

Où en est-on ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : P. Mazeau 
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Le calendrier Projet ISO 26 000 

 
Source : AFNOR (2007) DDRS Rapport d’activité 2007, Perspectives et objectifs pour l’année 2008 de la 

Commission de Normalisation 

2.3. Intérêts de la norme ISO 26 000 
 

Une norme sur la responsabilité sociétale doit susciter l’attention des collectivités 

territoriales car elle possède de nombreux intérêts. Le plus important est incontestablement 

d’enfin donner un cadre de référence international à la responsabilité sociétale en la 

définissant de manière universelle. Actuellement, toute organisation peut s’auto proclamer 

« socialement responsable », il n’y aucune vérification possible car il n’y a pas de référentiel 

reconnu internationalement. Dans le domaine des achats, il faut donc faire confiance aux 

fournisseurs qui auto déclarent recycler leurs déchets ou utiliser au maximum des matériaux 

facilement recyclables. Il n’y a pas de contrôle et même s’il existait, il n’y a pas de sanctions 

prévues or contrôle sans sanctions est inopérant. Les normes permettent déjà de contrôler car 
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elles proposent des éléments de vérification. Dans le domaine des ressources humaines, l’ISO 

26 000 va permettre de cadrer la responsabilité d’employeur (recrutement,  gestion des 

effectifs...). Avoir les mêmes références permet une meilleure coordination entre les 

organisations, comme l’a expliqué la théorie des conventions. Dorénavant, les organisations 

ayant les mêmes « critères d’évaluation », vont pouvoir être comparées et se comparer entres 

elles. Le choix des fournisseurs sera ainsi facilité. Ces derniers pourront d’ailleurs eux-mêmes 

utiliser cette norme pour s’améliorer. Cela fixe les règles d’une concurrence internationale 

plus responsable. De plus, une norme commune va permettre aux départements de mieux se 

repérer parmi les multiples autres référentiels existants.  

Ensuite, la norme ISO 26 000 ne peut être qu’une aide pour les collectivités car  d’une  

part, elle propose en quelque sorte un mode d’emploi pour la mise en œuvre d’une démarche 

socialement responsable. Elle donne des précisions dans de nombreux domaines tels que sur 

la définition du périmètre, la détermination des parties prenantes, les priorités à établir, la 

sensibilisation du personnel, la formation ou encore la communication. Or, les départements 

ont encore besoin d’aide sur ces sujets car la transversalité de la démarche rend cela très 

complexe. D’autre part, elle regroupe seulement des lignes directrices et ne constitue aucune 

contrainte étant donné qu’elle n’est pas certifiable.  

Afin de mieux se rendre compte de tout ce que la norme va pouvoir apporter aux 

départements, une réflexion a été engagée d’après la norme ISO 26 000 sur les questions 

centrales posées dans ces lignes directrices. Chaque ligne directrice comprend l’application 

des sept principes de la responsabilité sociétale : responsabilité de rendre compte, 

transparence, comportement éthique, partie prenante, respect de légalité, normes 

internationales et droits de l’Homme. Si le Conseil Général s’engage à les respecter, quels 

seront ses gains ? Voici un argumentaire récapitulatif :  

 

Questions 
centrales  

Avantages 

 
 
Gouvernance 

de 
l’organisation 

�  Implique de rendre compte à ses parties prenantes ce qui a un effet 
d’autorégulation par rapport aux décisionnaires et plus de chances que 
les responsabilités soient assumées 

�  Améliore les relations avec les parties prenantes, et donc une 
meilleure compréhension de leurs attentes. Les décisions prises sont : 

�  meilleures car elles ont été prises avec plus d’informations, plus 
équitables car elles prennent en compte les intérêts des parties 
prenantes 

�  davantage acceptées car elles sont mieux comprises par les 
parties prenantes car elles ont été expliquées en amont, ce qui 
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augmente l’implication des agents et donc les performances de 
la collectivité. 

�  plus faciles à mettre en œuvre 
�  Meilleure identification et meilleure gestion des risques et des 

opportunités 
�  Meilleure réputation du Conseil Général 

 
Droits de 
l’Homme 

Leur non respect peut porter tort au Conseil Général, lui donner mauvaise 
réputation et entraîner des sanctions judiciaires ce qui entraîne une perte de 
confiance des parties prenantes dans le département, et donc une baisse de 
l’implication des agents.  

 
 
 
 

Relations et 
conditions de 

travail 

�  Assure l’équité sociale et la stabilité dans l’organisation 
�  Permet un travail utile et productif, ce qui favorise l’accomplissement 

personnel et diminue le risque de conflits sociaux. 
�  Peut être un argument de recrutement et une manière d’éviter le 

turnover 
�  Amélioration des performances des agents en hygiène et sécurité 
�  Meilleure motivation et implication des agents 
�  Meilleure réputation du Conseil Général 

 
 
 

L’environne- 
ment 

�  Sujet mobilisateur pour les agents 
�  Réalisation d’économies car 

�  économies de ressources  
�  diminution de la consommation d’énergie, d’eau 
�  réduction des déchets 

�  Si le Conseil Général ne fait rien en ce sens, il aura un risque de 
mauvaise réputation étant donné la médiatisation des problèmes 
environnementaux. 

 
 

Les bonnes 
pratiques des 

affaires 

Améliorent l’environnement économique dans lequel les Conseils généraux 
interviennent en le rendant plus équitable en empêchant la corruption et en 
encourageant :  

�  une juste concurrence qui augmente la fiabilité et l’équité des 
transactions commerciales ce qui réduit les coûts des biens et services, 
favorise l’innovation de produits ou processus  

�  des processus politiques loyaux 
Les questions 

de 
consommation 

Dans le cas des Conseils généraux, on adapte cette question centrale en 
remplaçant le consommateur par l’usager, ou le bénéficiaire. Cela permet 
donc de mieux répondre à leurs attentes, en évitant les conflits.  

 
 
 

L’engagement 
sociétal 

�  Renforce le bien commun et les institutions ce qui permet d’assurer la 
cohésion sociale, la stabilité et la justice sociale 

�  Meilleure réputation du Conseil Général 
�  Meilleur moral des agents car ils se sentent associés à l’amélioration du 

bien être mondial 
�  Meilleure gestion des risques et des opportunités 
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3. Le département, une collectivité territoriale indiquée pour 
l’application d’une démarche socialement responsable 

3.1. Panorama général 
 

Une possibilité de se rendre compte de l’état d’avancement en développement durable 

des départements français peut être le nombre d’Agendas 21 départementaux. Ils sont issus du 

Sommet de la Terre de 1992 et de son programme d’action pour le 21ème siècle. Selon un site 

de la Documentation Française2, l’Agenda 21 local se définit comme étant un projet de 

développement durable conçu à l’échelle d’un territoire. Il doit tenter « d’assurer l’accès de 

tous aux services essentiels, à développer des activités économiques soutenables c’est à dire 

répondant au souci de préserver l’environnement ». De cela, on en déduit que l’engagement 

des départements en développement durable est inégal mais selon le site portail du Comité 21 

qui recense les démarches d’Agenda 21 en France, il s’est fortement développé en 2006. 

Actuellement, on peut en comptabiliser trente sept3 (Ain, Allier, Alpes-de-Haute-Provence, 

Ariège, Aude, Bas-Rhin, Charente, Corrèze, Côtes d’Armor, Deux-Sèvres, Dordogne, Doubs, 

Essonne, Finistère, Gers, Gironde, Haute-Saône, Haute-Vienne, Hauts-de-Seine, Hérault, Ille-

et-Vilaine, Isère, Martinique, Morbihan, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Puy-de-Dôme, Saône-et-

Loire, Seine-et-Marne, Seine-Maritime, Seine-Saint-Denis, Somme, Tarn, Val-de-Marne, Var 

et les Yvelines). D’après le MEEDAT4, la France en adoptant la Stratégie nationale de 

développement durable en 2003, doit favoriser la mise en place de 500 Agendas 21 locaux en 

cinq ans.  L’Assemblée des Départements de France (ADF) en partenariat avec le Comité 21 

tente donc d’encourager ces démarches à l’échelle départementale. En 2007, les quatrièmes 

rencontres des Agenda 21 départementaux se sont déroulées en partenariat avec le Conseil 

général de l'Essonne. 

 

                                                 
2 Source : www.vie-publique.fr  
3 Les départements soulignés sont les départements choisis pour l’enquête. 
4 Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de l’Aménagement du Territoire  
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Ainsi, les départements sont de vieilles institutions qui gèrent de plus en plus de 

compétences. Le développement durable commence à intégrer progressivement leurs 

politiques. 

 
On peut se demander pourquoi les collectivités territoriales sont elles indiquées pour 

l’application de la norme ISO 26 000 ? Après une lecture de celle ci, on ne peut qu’établir un 

parallèle avec les Conseils généraux. Tout d’abord, tous deux poursuivent le même but sur le 

long terme, puis, les trois piliers de la norme recoupent les domaines de compétences des 

départements. Enfin, la culture du dialogue et l’écoute des parties prenantes est ancrée dans la 

culture des Conseils Généraux, ce qui est un des principes fondamentaux de la norme ISO 26 

000. Les collectivités ont un rôle pivot dans la mise en œuvre d'une démarche socialement 

responsable sur leurs territoires : elles doivent montrer l’exemple.  

3.2. L’ISO 26 000 et les départements : une même vision d’avenir  
 

Dans l’introduction même de la norme internationale ISO 26 000, l’objectif de la 

responsabilité sociétale est défini ainsi : « La responsabilité sociétale vise à contribuer au 

développement durable, à la santé et au bien-être de la société ». L’Assemblée des 

Départements de France définit le sien comme étant de « contribuer à l’intérêt général, 

d’améliorer la vie quotidienne des habitants du Département ». Le rapprochement se fait de 

lui-même. Cette norme apparaît comme un outil qui va aider les organisations à appréhender 

leur responsabilité sociétale en proposant des outils d’application de la responsabilité 

sociétale. Ici, c’est une compétence originale car il s’agit des services publics et donc cela 

inclut  naturellement la responsabilité sociétale. 

De plus, le département est un échelon pertinent pour l’application d’une telle 

politique de par sa taille. En effet, d’un côté, il peut avoir une vue globale de son territoire 

composé des différents pays5, ce qui lui permet d’avoir le recul nécessaire et ainsi mieux 

comprendre les problématiques caractéristiques à son territoire et d’un autre côté, il a une 

action de proximité car il essaye d’être présent sur l’ensemble du territoire grâce à la 

                                                 
5 Les Pays sont des territoires de projet fédérant les acteurs locaux autour d'une charte, d'un conseil de 
développement et d'un contrat passé avec l'Etat et les régions. Ils ont pour vocation de stimuler les initiatives 
locales et les pratiques participatives. Ils ont été créés par la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour 
l’aménagement et le développement durable du territoire (LOADT). La loi Voynet précise même que le PAYS 
peut être constitué d’un GIP (groupement d’intérêt public) constitué des EPCI. 
Source : www.tourisme.gouv.fr  
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territorialisation des services (Maisons Départementales de la Solidarité et de l’Insertion, 

Maisons Départementales des Personnes Handicapées…). La célèbre formule « penser 

globalement, agir localement » résume très bien la situation.   

Les actions ne sont pas les seules à confirmer ce parallèle entre l’ISO 26 000 et les 

départements, leurs domaines de compétences le font également.  

3.3. Les compétences départementales liées aux fondements de la norme 
 

La norme ISO 26 000 repose sur le trépied du développement durable à savoir : le 

social, l’environnemental et l’économique. Elle précise que « l’ancrage territorial ainsi que le 

développement économique et la protection de l’environnement constituent la base d’une 

société durable ». L’ancrage territorial est l’objectif des pouvoirs publics car cela comprend la 

contribution au développement économique et l’engagement vis-à-vis des populations locales. 

Cela inclut d’avoir un comportement équitable donc sans discriminations dans toutes les 

situations, de faire des partenariats avec le privé par exemple afin d’avoir plus d’impact sur le 

territoire et de répartir équitablement les revenus. Le Département dont la mission première 

est de lutter contre les exclusions et de générer de la solidarité s’inscrit parfaitement dans cette 

norme. 

 L’ancrage territorial comprend donc la contribution au développement économique et 

plus précisément la contribution à l’économie locale en donnant la préférence aux 

fournisseurs locaux de biens et services. Il se trouve que la compétence économique fait partie 

des domaines d’intervention des départements. Ces derniers peuvent participer au 

financement des aides directes et indirectes aux entreprises. Il favorise également l'accueil et 

la croissance des grands équipements de recherche. Dans les départements ruraux, 

l’intervention économique du Conseil Général maintient des activités locales telles les petits 

commerçants, écoles et les services publics de proximité. L’action du Département dans ce 

domaine s’inscrit donc dans la norme ISO 26 000.�

 Ensuite, l’environnement, un des domaines fondamentaux de l’ISO 26 000 constitue à 

lui seul une compétence départementale. La norme cherche entre autres, à éviter les pollutions 

de l’eau, de l’air… Les Conseils généraux quand à eux, sont chargés de la protection de 

l’environnement. Ils veillent à la préservation des espaces naturels sensibles (ENS) et sont 

responsables de la gestion de l’eau et des déchets. Il s’agit encore d’un parallèle aisé à établir.  
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Enfin, le  troisième pilier de la responsabilité sociétale des organisations, à savoir le 

social, est également présent dans les départements car ils sont spontanément sociaux étant 

donné leurs nombreuses compétences dans ce domaine6. D’autant plus depuis que la loi du 13 

août 1984, leur a transféré de nouvelles compétences : ils doivent  désormais assumer 

l’ensemble des prestations d’aide sociale, à l’exception de quelques unes restant à l’Etat. La 

décentralisation a renforcé le rôle du département dans ce domaine : « il doit « définir et 

mettre en œuvre la politique d’action sociale ", autrement dit coordonner les actions menées 

sur son territoire. Il devient le maître en matière de prévention. La norme ISO 26 000 précise 

que « chacun a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien être et ceux 

de sa famille… ». Autrement dit, les droits sociaux, économiques et culturels doivent êtres 

respectés par tous et pour tous, y compris les groupes vulnérables. Il s’agit de la principale 

mission de l’action sociale des départements : tenter de compenser les inégalités entre les 

individus (RMI, fonds d’aide aux jeunes…). 

Cela suscite de nombreuses interrogations : pourquoi une organisation qui a pour 

vocation le social aurait-elle des questions à se poser sur la responsabilité sociétale ? Quelle 

serait la nature de sa responsabilité sociétale ? La nature des activités du Département étant 

déjà sociale, le Conseil Général ne peut qu’aller encore plus loin.  

A travers les domaines de compétences départementales, on se rend compte que la 

norme ISO 26 000 paraît adaptée aux Conseils Généraux. Comme le point suivant va 

l’expliquer, la forte culture du dialogue présente dans les collectivités conforte cette opinion.   

3.4. Une culture du dialogue au sein du Conseil Général 
 

La concertation des parties prenantes est essentielle pour la construction de projets 

communs comme l’explique la théorie des parties prenantes. La création de nouveaux 

organismes de gouvernance au sein des collectivités, la présence d’un dialogue social avancé, 

et de partenariats montre que le dialogue est ancré dans la culture des Départements.  

 
Lors des entretiens réalisés, il s’est avéré que la majorité des personnes interrogées ont 

assuré que le dialogue et l’écoute des partenaires, des citoyens et des associations était quasi 

systématique et faisait déjà partie intégrante de la culture d’un Conseil Général avant même 

                                                 
6 Cf. tableau des compétences avant et après la décentralisation, p. 13 
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qu’une démarche de développement durable n’ait été engagée. Les parties prenantes sont au 

centre de leurs activités. 

3.4.1.  De nouveaux organismes de gouvernance 
 

 Il existe de nombreux exemples qui confirme ces propos : les schémas 

départementaux sont souvent construits grâce aux citoyens, le Tarn réunit les usagers, les 

conducteurs et les élus locaux pour les consulter sur les lignes importantes de cars afin de 

savoir si la ligne correspond toujours bien à leurs besoins, le Conseil Général des Hauts-de-

Seine à chaque nouveau projet organise systématiquement des réunions publiques 

d’informations avec les citoyens, et deux fois par an avec les associations d’environnement. 

Ce département a également créé un organisme de gouvernance « le Conseil Départemental 

de Développement Durable » (CDDD) qui représente les parties prenantes du département : 

les collectivités locales, les entreprises, les élus, les associations… Il est saisi pour avis par le 

président du Conseil Général sur les documents stratégiques comme par exemple sur le 

schéma directeur de la région Ile de France, le plan biodiversité, ou comme actuellement sur 

la manière d’intégrer les conclusions du Grenelle de l’environnement dans la politique du 

Département. Une commission est créée par dossier, avec un rapporteur et un responsable, 

dans le but de produire un avis aussi consensuel que possible. Le Président du Conseil 

Général écrit ensuite au président du CDDD pour lui indiquer les points d’accords et de 

désaccords. L’ensemble est mis sur Internet par soucis de transparence. Il ne s’agit pas d’une 

consultation irrégulière mais d’une méthode structurée et ponctuelle. Le pouvoir de décision 

reste au Conseil Général car lui seul détient la légitimité démocratique. On peut dire qu’il 

s’agit d’un cercle vertueux car certaines communes7 du département voyant que ce système 

fonctionne, ont décidé de créer leurs conseils également.  

L’Essonne est également active en terme de concertation de la population. Dès 2002, 

cette institution départementale a réalisé son Agenda 21 à partir d’une enquête sur un panel 

représentatif de la population, soit deux mille personnes interrogées par téléphone sur leurs 

représentations de l’Essonne, ses points faibles, ses points forts, leurs visions du Département 

de demain…Cent soixante quatre ont été filmées. Le but était de faire émerger les grandes 

problématiques du territoire. Il ne s’agit pas d’essayer de donner l’image d’une concertation, 

mais vraiment de tenter de généraliser la démocratie participative. Afin de poursuivre sa 

démarche, l’Essonne a créé un Observatoire participatif des engagements (OPE). Il est 

                                                 
7 Commune de Courbevoie, commune de Sceaux 
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constitué de quatre groupes composés de citoyens qui suivent chacun une orientation du 

programme d’actions avec deux rapporteurs dans chaque groupe pour faire le lien avec la 

cellule développement durable du Conseil Général. La transparence est totale car ils ont accès 

à tous les documents et aux fiches de projets. Tous les ans, deux bilans de l’Agenda 21 sont 

présentés devant l’assemblée départementale : un de l’observatoire et un de la cellule 

développement durable afin d’éviter que le dispositif ne s’affaiblisse. Cela montre une 

véritable volonté de progresser en matière de gouvernance car d’une part, cette démarche 

prend énormément de temps : il y a eu quatre vingt réunions la première année ! D’autre part, 

cela représente un « risque » car les deux bilans sont présentés en même temps devant 

l’assemblée départementale et donc devant l’opposition. Cela peut même être considéré 

comme une forme d’évaluation.  

Ces départements loin d’être l’exception représentent les pratiques en terme de 

concertation de la majorité des départements. Lors des entretiens, la concertation n’est pas une 

pratique qui a été mise systématiquement en avant car ils la considèrent comme habituelle, 

ordinaire. Rien ne les y oblige pourtant, mais le dialogue est ancré dans leur culture.  

3.4.2. Un dialogue social avancé  
 

Cette culture de la concertation se traduit également à travers leurs pratiques de 

dialogue social8 interne. Les départements, suite à la deuxième vague de décentralisation de 

2004, ont vu leurs effectifs presque doubler avec le transfert des TOS et des agents de 

l’équipement9. Un exemple : le Conseil Général du Tarn a vu ses effectifs augmenter de 66%, 

passant ainsi de 1200 à 2000 agents. Il doit comme tous les départements, gérer les syndicats 

des trois administrations différentes : celui de l’éducation nationale pour les personnels des 

collèges (TOS), celui de l’équipement et celui de la collectivité. En effet, il a fallu harmoniser 

toutes les pratiques différentes en terme de gestion du personnel ce qui comprend les congés, 

le temps de travail (et donc le temps partiel), les primes, l’utilisation des véhicules de 

services… Au lieu d’imposer les règles du Conseil Général aux deux autres régimes, tous ces 

sujets ont été discutés et négociés avec l’ensemble des partenaires sociaux des trois 

administrations lors de réunions hebdomadaires où les pratiques existantes ont été recensées 

                                                 
8 Le dialogue social englobe tous les types de négociation, consultation ou échange d’informations entre les 
représentants des gouvernements, les employeurs et les travailleurs sur des sujets d’intérêt commun concernant 
les questions économiques et sociales. Source : AFNOR (2008), DDRS document N 195, traduction française de 
l’ISO 26 000 WD.4.2  sur les lignes directrices relatives à la responsabilité sociétale 

9 Agents du réseau routier national 
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afin de pouvoir être comparées. Ensuite seulement, le Conseil Général et les syndicats, se sont 

accordés pour savoir, sur chaque pratique quelle base serait choisie. Cette concertation n’a 

peut-être pour but que d’éviter de futurs conflits sociaux, mais elle demeure tout de même 

présente.  

3.4.3. De nombreux partenariats  
 

Les partenariats se développent comme avec l’ADEME10 pour la construction d’un 

référentiel commun « Agenda 21 » ou avec des associations de vélos par exemple lors de la 

mise en place du plan de déplacement des agents ou des associations qui s’occupent des 

travailleurs handicapés et qui les mettent en lien avec les fournisseurs du Conseil Général. Les 

partenariats publics privés également se multiplient et touche des domaines du service public 

tels que les transports. Il y a par exemple des plans de déplacement qui incluent des sites de 

covoiturage en partenariat avec des entreprises privées, des délégations de service public avec 

les transporteurs de cars. Il existe également des partenariats avec la Chambre de Commerce 

et de l’Industrie pour la suppression des sacs dans les grandes enseignes, avec la Chambre des 

métiers pour intervenir lors de colloques ou de formations.   

 

Tous ces exemples illustrent que la problématique des parties prenantes a été prise en 

compte. Les départements ont déjà l’habitude de la participation, de la concertation et des 

partenariats, et, pourtant ils se posent tout de même la question du développement durable à 

travers l’élaboration d’Agendas 21 ou de guides (guides sur l’achat public éco responsable et 

socio responsable du Conseil Général du Bas-Rhin, guide de la route durable du Nord…). La 

norme ISO 26 000 va leur permettre de s’auto évaluer dans ce domaine, de trouver de 

nouvelles pistes d’amélioration et surtout, elle va légitimer leurs démarches. Mais  dans quels 

domaines les départements s’investissent-ils réellement ? Quelles sont les bonnes pratiques 

actuellement mises en place ? 

 

 

 

 

 

                                                 
10 Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 



 30 

4. Les bonnes pratiques innovantes : analyse par domaines 
 

Suite aux entretiens réalisés, on se rend compte que les départements font de la 

responsabilité sociétale mais sans le savoir. A l’instar des directeurs d’action sociale, qui 

déclarent en général, « Nous n’avons pas de bonnes pratiques à mettre en avant car le social 

est notre cœur de métier, on ne fait que notre métier, il n’y a rien de particulier ». Pourtant, 

même dans le domaine du social, les bonnes pratiques existent. La difficulté réside dans le fait 

de déterminer ce qui relève de la responsabilité sociétale et ce qui relève de la bonne gestion 

ou du respect de la législation. Les bonnes pratiques prouvent bien que même en ayant un 

objet social et une pratique de concertation, certains départements font des choses différentes 

qui relèvent de la responsabilité sociétale. En quoi ces pratiques sont-elles meilleures ? 

Pourquoi le font-ils ? Voici les actions exemplaires des collectivités classées selon les 

domaines étudiés. 

4.1. La RSO des départements à travers les thèmes étudiés 

4.1.1. Le développement durable 
 

Les bonnes pratiques en développement durable recoupent de multiples domaines 

comme la transparence, l’information, la structure du territoire,  l’agriculture biologique, 

l’environnement, la biodiversité… 

 

De nombreux efforts sont faits dans le domaine de la transparence, autrement dit d’une 

meilleure information identique pour tous. Le Finistère surtout, a créé un annuaire de la 

coopération territoriale annualisé qui rassemble l’ensemble des établissements, les 

communautés d’agglomérations urbaines et les pays. Sur chacune est donné la composition de 

l’EPCI11 (élus, délégation, éléments de cadrage, fiscalité…), et ses actions. Le Département 

échange avec eux tous les ans. Un observatoire départemental multi thématiques et un atlas du 

Finistère avec la possibilité de choisir des paramètres comme l’âge, le solde migratoire ou 

autres, ont également été créés. Ils sont accessibles sur Internet par tous et donc visibles par 

les partenaires alors qu’il y figure les données d’activités. Ce sont des outils d’observations. 

                                                 
11 Les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) sont des regroupements de communes 
ayant pour objet l'élaboration de "projets communs de développement au sein de périmètres de solidarité". Ils 
sont soumis à des règles communes, homogènes et comparables à celles de collectivités locales. Les 
communautés urbaines, communautés d'agglomération, communautés de communes, syndicats d'agglomération 
nouvelle, syndicats de communes et les syndicats mixtes sont des EPCI. 
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Cela permet aux petites communes qui n’ont pas le personnel nécessaire pour avoir ce type de 

données d’avoir des informations sur elles-mêmes.  

En ce qui concerne les Agendas 21, certains Conseils Généraux soutiennent des 

Agendas 21 communaux et inter communaux s’ils prennent en compte le cadre de référence 

du ministère. Il s’agit d’une aide sur l’accompagnement en sensibilisant les élus et les agents, 

la délimitation du périmètre de l’Agenda, la charte de projet. Sinon, les Agendas 21 scolaires 

se multiplient dans les collèges. En Gironde, ils construisent un référentiel commun avec la 

région et la communauté de Bordeaux en partenariat avec l’ADEME, afin d’avoir la même 

vision de ce qu’est un Agenda 21 et de pouvoir la transmettre aux élèves. Le Conseil Général 

donne 3000 euros pour le collège qui s’engage sur deux ans à embaucher une association pour 

se faire accompagner pendant l’élaboration de l’Agenda 21. Cela inclus également un 

partenariat avec le rectorat.  

Pour favoriser l’intercommunalité du territoire, deux départements se distinguent. Le 

Finistère a créé des contrats de territoire à l’échelle de chaque EPCI. Chaque projet a un sens 

global pour le territoire. Un diagnostic a d’abord été effectué en interne, en allant voir les 

différentes directions, puis en externe, à l’aide de  réunions avec les EPCI en les consultant. 

La Gironde ne soutient certaines interventions comme les médiathèques, que dans le cadre de 

l’intercommunalité, elle a ainsi  favorisé la structure de son territoire. �

 
D’autres exemples existent comme la création d’AMAP12, l’aide au développement 

d’éco filière (solaire, bâtiment durable…), le fait de faire des manifestations (sportives, 

culturelles) responsables, le travail sur la restauration dans les collèges avec une alimentation 

biologique et une formation des cuisiniers et du personnel afin qu’ils puissent répondre aux 

élèves… Les Hauts-de-Seine organisent les « Trophée IDEES 92 » (initiative durable pour 

l’environnement, l’économie et le social), qui récompensent les meilleures initiatives des 

administrations, des associations et bientôt des entreprises. Généralement, les départements 

n’ont pas assez de lien avec les entreprises, ils restent méfiants vis-à-vis de ces dernières. Il 

est encore trop tôt même si la situation est en train d’évoluer lentement, car des partenariats 

sont signés et quelques collectivités travaillent avec les chambres de consulats et les 

organisations professionnelles. Elles interviennent dans les formations, les colloques de la 

Chambre de Commerce et de l’Industrie (CCI) et de la Chambre des métiers. Les Alpes 

                                                 
12 Association pour le maintien d’une agriculture paysanne 
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Maritimes ont un partenariat avec la CCI et donc les grandes enseignes pour supprimer les 

sacs. Ce sont les prémices d’une coopération publique privée.  

En ce qui concerne l’environnement, les Hauts-de-Seine ont mis en place un plan 

biodiversité qui va plus loin qu’une politique d’espaces naturels sensibles ce qui se fait 

habituellement : il s’agit d’une territorialisation des politiques de biodiversité qui ne se limite 

pas à la gestion des espaces naturels sensibles. Elle inclus une politique d’achat responsable 

(achat de bois tropical certifié), l’absence de produits phytosanitaires, la création de corridors 

écologiques… En outre, ils essayent d’entrainer les communes dans la même démarche. 

Sinon, pendant que les uns installent des nichoirs, des mares, des fleurs sur les balcons des 

Conseils généraux, d’autres transforment les anciennes voies ferrées en sentiers de 

randonnées, financent à 50% les installations fonctionnant aux énergies renouvelables 

installées par les particuliers, ont des plans de gestion différenciée des parcs…Les exemples 

sont diverses étant donné le périmètre du développement durable.  

4.1.2. Les transports 
 

Les questions de transport et de développement durable sont fortement liées. Les 

transports sont en partie responsables de la dégradation de l’environnement et des inégalités 

entre les individus face à la mobilité. La facilité d’accès à un emploi est différente selon la 

possession ou non d’un véhicule. Les politiques de mobilité sont un levier de mise en œuvre 

du développement durable. Notamment, le transport public qui garantit un accès pour tous et 

participe ainsi à la cohésion sociale, à un prix raisonnable avec des dégradations 

environnementales moindres. En ce sens, le transport public est une solution durable. 

 

La pratique la plus innovante de tous celles citées lors des entretiens est : 

 
La voie spécialisée partagée en Isère 

 
Il s’agit d’une bande d’arrêt d’urgence aménagée sur 4.5 km afin que les cars puissent  y 
circuler lors des heures de pointe (7h30-9h et 17h30-19h) pour éviter les embouteillages. 
La bande d’arrêt d’urgence a été élargie, un dispositif de sécurité installé (caméras tous les 
200 mètres, gestion par feux…). Le gain de temps est de 15 minutes lors d’embouteillages 
ce qui incite les individus à prendre les transports en commun. Mais il est très difficile 
d’obtenir toutes les autorisations du Ministère de l’équipement pour mettre en place un tel 
projet.  
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Sinon, il y a des caractéristiques communes à la plupart des départements de l’étude : 

�  Un cahier des charges strict en terme d’âge de véhicules, entre quatre et cinq ans ce 

qui permet de respecter les normes environnementales européennes sur la pollution sur 

les moteurs diesel (Euro 5) et cela a un avantage économique non négligeable, à savoir 

un coût d’amortissement très faible. Cela permet d’avoir des véhicules plus sûrs, en 

bon état et moins polluants. En ce qui concerne les déchets ainsi produits, les cars sont 

revendus ou démontés pour être recyclés.  

�  Une tarification attractive : un tarif faible (comprise entre un et deux euros), une carte 

gratuite pour les étudiants, des tarifs réduits pour les moins de 19 ans et les apprentis 

de moins de 26 ans… Il existe une tarification sociale, c’est-à-dire adaptée aux 

RMIstes, aux demandeurs d’emploi et aux personnes handicapées. En Isère, la 

tarification faible fonctionne également pour les touristes qui peuvent se rendre aux 

stations de ski en transport en commun pour le prix du réseau Transisère. Le Finistère 

achemine les festivaliers pour deux euros sur le réseau départemental.  

�  L’inter modalité des transports : elle se traduit par des sites de covoiturage qui vont se 

transformer en site multi modal avec des taxis, des liaisons SNCF, des cars, des 

espaces de covoiturage agrandis ou bien que le même ticket soit valable pour les cars, 

les bus, les tramways, les TER… Les départements font le maximum pour faciliter 

l’usage des transports en commun. L’idéal est d’accompagner ces mesures par un 

système d’information comme un site internet qui prend en compte les horaires des 

différents types de transports et calcule le trajet idéal. Ce dispositif est déjà en place 

dans le Finistère.  

�  Un réseau multimodal autrement dit la coordination des horaires de train et de cars. Le 

Conseil Général définit des gares prioritaires où il y aura des correspondances à quinze 

minutes maximum de marche. Cela peut être accompagné d’une politique de pôle 

d’échange, ce qui veut dire que près de toutes les grandes gares, il y a un système ou la 

personne peut arriver en car ou déposer son véhicule sur des parkings sécurisés. Les 

horaires sont organisés pour répondre aux fréquences TER. 

�  Le transport à la demande : il peut être zonal comme dans les Alpes Maritimes, avec la 

mise en place d’une centrale téléphonique qui fait du surbooking, c’est-à-dire qu’elle 

crée le service en fonction des coups de fils passés. Elle fait décaler les gens d’une ½ 

heure par exemple, ainsi cela permet de dire que les villages sont desservis 

quotidiennement. On conserve les mêmes moyens mais le véhicule peut aller dans 



 34 

n’importe quel village n’importe quand selon une amplitude horaire. Cela coûte 

environ 150 000 euros par an, le transport à la demande n’est pas une économie mais 

permet de transporter le double de gens avec le même nombre de véhicules et de 

desservir des zones qui ne l’étaient pas. 

�  Les modes de déplacements doux comme le vélo ou la marche à pied mis en place 

pour les scolaires accompagnés de parents d’élèves pour les trajets « domicile 

établissement » dont la distance est inférieure à 3 km. Pour favoriser la venue des 

élèves en vélo, les départements travaillent sur l’aménagement pour arriver au collège, 

l’information aux élèves, l’installation de garages à vélos…Il y a même une réflexion 

sur la possibilité d’adaptation des horaires des scolaires pour étaler les élèves dans le 

temps et ainsi désengorger les cars.  

 

Il existe de multiples autres bonnes pratiques comme la mise en place de la billettique 

autrement dit la dématérialisation du titre qui permet une meilleure gestion des usagers et une 

économie de papier, la prise en compte des déplacements dans les schémas départementaux... 

L’Isère réfléchit à des autoroutes urbaines apaisées avec le passage à 70km/h, et propose le 

transport par câble, notamment pour se rendre en station. Les Hauts-de-Seine ont mis en place 

un observatoire qui a définit des critères sur le long terme (le nombre de vélos avant, le niveau 

de pollution, le niveau de bruit, enquêtes auprès de la population et des commerçants à la mise 

en service et cinq ans plus tard…) pour que l’on puisse suivre les impacts des actions. Cet 

observatoire a été créé en association avec la Chambre de Commerce et des industries et la 

Chambre des métiers pour ce qui a attrait aux commerces. Une présentation est faite devant 

les citoyens pour en discuter. Les départements présentent encore par cet exemple leur culture 

du dialogue. Des lignes express sont créées pour relier les différentes villes, d’autres sont 

cadencées aux heures de pointe (6h-10h ; 16h30-19h) toutes les quinze minutes. Plusieurs 

départements ouvrent leurs réseaux de transports à tous les usagers : les scolaires et les 

commerciaux13. Il n’y a plus de différence entre les lignes du centre ville et celles pour les 

bâtiments scolaires. Cela permet d’éviter les cars à vide et surtout que le réseau de transport a 

un intérêt pour tous les usagers. Sinon, on peut noter que le Nord participe financièrement à la 

mise en œuvre des stations de remplissage de deux grands dépôts de bus qui roulent au biogaz 

et les Hauts-de-Seine ont créé une charte « département handicap » avec les associations 

représentatives. On y discute de l’accessibilité des transports aux personnes handicapées. Le 

                                                 
13 Usager lambda, non scolaire 
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comité de suivi de la charte (présidé par le vice président compétent en action sociale, et 

composé de conseillers généraux élus démocratiquement qui représentent la majorité et 

l’opposition, des associations d’handicapés, la maison départementale du handicap) se 

rencontre une fois par an pour effectuer le bilan en comptant par exemple, le nombre de feux 

tricolores mis en place pour les malvoyants, le nombre de trottoirs accessibles, le nombre de 

lignes de bus accessibles et évoquer les difficultés rencontrées.  

 

L’enquête a démontré qu’il existe une réelle volonté des collectivités territoriales de 

contribuer au développement durable. Elles cherchent à réduire leurs impacts sur 

l’environnement en ayant un parc automobile très récent donc moins polluant, en incitant les 

citoyens à utiliser le réseau de transports au lieu de leurs voitures, en améliorant leur offre de 

transports en communs pour tous en desservant des endroits qui ne l’étaient pas et en  

pratiquant une tarification faible. 

4.1.3. Les achats  
 

La commande publique a un fort potentiel économique car elle représente 15% du PIB 

national14 en intégrant le marché des travaux publics. Il s’agit d’un puissant levier pour 

concrétiser une démarche de développement durable. Le service achats d’un Conseil Général 

s’occupe des achats d’études, de photocopieurs, de services, de mobilier, des fournitures de 

bureaux, de la restauration collective, de l’imprimerie, des assurances…  

Avoir une démarche socialement responsable peut s’illustrer en intégrant des critères 

environnementaux, sociaux, éthiques dans les marchés publics, des clauses d’insertion mais 

cela concerne aussi les relations avec les fournisseurs. Comme dans les autres domaines, 

certaines bonnes pratiques se retrouvent dans les départements avancés : tout d’abord, il s’agit 

principalement d’avoir un cahier des charges avec des exigences de développement durable 

sur les marchés publics suivants : les consommables, le papier, les fournitures, les bâtiments 

et les produits d’entretien. Les critères peuvent être la consommation d’énergie, la 

classification énergétique des produits sur la consommation de CO2 pour les véhicules, les 

nuisances sonores, les dépenses d’entretien… Cela se traduit par l’achat d’ampoules à 

économie d’énergie, de matériels audiovisuels « électroménager » à moindre consommation 

d’énergie, d’achat de papier recyclé… Ensuite, l’application de la clause sociale dans les 

marchés publics est une autre bonne pratique souvent évoquée. Il peut s’agir de l’emploi de 

                                                 
14 Source : www.achatsresponsables.com  
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personnes handicapées ou d’individus ayant des difficultés d’insertion. Souvent, le domaine 

de l’entretien des espaces naturels sensibles, les marchés de travaux, les fournitures, le papier, 

la mise sous pli de courriers sont réservés à des établissements spécialisés d’adaptation au 

travail (ESAT) ou à des ateliers protégés. Des groupes de travail hebdomadaires se réunissent 

sur la clause d’insertion, les Conseils Généraux travaillent en amont avec les associations 

d’insertion.  

 Une démarche mérite d’être mise en avant : 

 

L’éco conditionnalité de la Gironde 
 

Cela consiste à la mise en place des cibles de développement durable dans tous les marchés 
du Conseil Général. Une « fiche verte » est annexée à tous les dossiers de demandes de 
subventions des associations, entreprises et communes. Elle pose dix critères 
environnementaux, éthiques et/ou équitables, dans lesquels les communes ou autres doivent 
en choisir trois. Il s’agit d’une condition d’instruction du dossier. Par exemple, lors du 
déménagement de l’hôtel du département de la Gironde, il y avaient des critères classiques sur 
les  emballages ou les matériaux mais aussi une volonté d’aller encore plus loin en lançant  
une réflexion sur la manière d’exclure le travail au noir. Le Conseil Général a mis en place 
une centrale d’appels qui s’engage à répondre à toutes les questions sous 48h. Il a formé les 
services en interne et les élus à l’application de la fiche verte avec une « formation action » en 
faisant intervenir des experts dans les différents domaines, en diffusant les retour sur 
expériences avec les services des directions opérationnelles. Le résultat a été la sortie d’un 
guide de l’application de la clause sociale dans les marchés publics avec les chantiers 
d’insertion. 
 
Conseil : il faut aller voir les structures d’insertion et les entreprises du bâtiment, c’est un 
important travail de mise en relation et d’animation.   
 
Prochaine étape : logique de guichet unique avec l’Etat, la région, la communauté urbaine en 
intégrant des critères de performance. But : donner les mêmes conditions aux aides afin 
d’uniformiser les critères pour simplifier le processus pour les maîtres d’ouvrage.  

 

Sinon, les autres pratiques existantes sont l’élaboration d’une charte éthique pour les 

jouets et les vêtements qui renseigne sur la provenance des produits, leur moyen de 

fabrication, le sort des travailleurs qui les ont produit et l’existence d’un réseau grand ouest 

des acheteurs publics au sens développement durable. Afin de sensibiliser les fournisseurs, un 

questionnaire leur est distribué où ils déclarent par exemple évacuer les déchets dangereux. Il 

s’agit là de la limite de ce système, car les entreprises peuvent le signer mais ne pas 

l’appliquer, le Conseil Général ne peut pas vérifier car il n’y a pas encore de normes 

reconnues dans ce domaine qui donnerait des éléments de contrôle et de vérification.  
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4.1.4. L’action sociale� 
 

L’action sociale consiste à lutter contre les exclusions et la pauvreté (à travers le 

RMI), est responsable de la mixité sociale et doit répondre aux besoins des personnes 

vulnérables à travers le financement du logement social. Ainsi, rien que par son cœur de 

métier, elle fait partie intégrante de la responsabilité sociétale. Les bonnes pratiques citées 

dans le social restent peu nombreuses. Ceci est en partie dû au fait que les interlocuteurs ne 

considèrent pas faire quelque chose d’innovant car la solidarité constitue leur cœur de métier. 

Mais même dans l’action  sociale, on peut toujours faire mieux. Voilà maintenant l’état des 

lieux des bonnes pratiques innovantes de l’action sociale de ce qui se fait dans les 

départements.  

�  La clause sociale dans les marchés publics mais cela a déjà été vu précédemment dans 

le domaine des achats.  

�  La mise en place de micros crèches (moins de neuf enfants) qui sont beaucoup plus 

adaptées au milieu rural car il y a moins de réglementations. Le département apporte 

des aides pour l’investissement et la mise en œuvre des projets et travaille en 

partenariat avec les communes qui gèrent leur fonctionnement. 

 

 
Le Nord réunit le social et l’environnement  

à travers les randonnées sociales 

 
Il s’agit de randonnées sur des sites d’Espaces Naturels Sensibles destinés aux personnes en 
perte de repères sociaux. Il y a des commentaires d’éco gardes, et on y parle 
d’accompagnement sur la parentalité, de loisirs, de santé, d’alimentation… Cela permet de 
retrouver une dynamique de groupe. Il y a toute une partie d’accompagnement social sur la 
préparation de la randonnée, le fait de prendre les transports de communs et de  planifier son 
déplacement.  
�

Encore plus loin : 
le social, l’environnement et l’économique à travers les bios cabas 

 
Les bios cabas permettent de trouver une place pour l’agriculture biologique : la collectivité 
finance une partie des bio cabas (impact sur l’environnement car il s’agit d’un panier de fruits 
et légumes biologiques), baisse le coût du panier pour les plus démunis (impact sur 
l’économique et le social), et propose des cours de cuisine avec des  thématiques biologiques 
« Comment consommer ? » ou « Quelle est la place de la viande ? » ce qui constitue un 
accompagnement social pour des individus qui ont perdus l’habitude de cuisiner.  
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�  La formation des travailleurs sociaux sur les questions d’énergie car les ménages en 

difficulté ont besoin de savoir comment réduire leurs factures d’énergie. Il faut leur 

apprendre à changer des joints de robinet, à mettre des ampoules basses 

consommations, il s’agit d’une nouvelle manière de concilier le  social à 

l’environnement. C’est un travail en collaboration avec le service de formation, les 

techniciens et le pôle solidarités. 

�  Un kit d’installation première nécessité (appareil de cuisson, réfrigérateur) pour 

faciliter l’installation des familles en difficulté, et d’un accompagnement de la famille 

dans son installation (définition du besoin des familles, travail sur le budget, 

encadrement et aide pour l’installation). C’est une action qui concilie le social car cela 

améliore les conditions de logement des familles, l’environnement car cela favorise le 

recyclage et la réutilisation des déchets produits puisque les appareils électroménagers 

proposés seront des appareils recyclés et l’économie car cela évite le surendettement 

des familles lors de l’entrée dans un nouveau logement. Dans ce sens, il y a aussi des 

accompagnements éducatifs budgétaires pour les ménages en difficulté. 

�  La gratuité pour toute l’offre culturelle du département 

�  Une politique d’intégration des personnes handicapées avec les trophées handi voile et 

handi ski qui consiste à adapter les skis, les sièges aux personnes handicapées. Le 

Conseil Général augmente les subventions pour les clubs qui s’équipent en matériel 

adapté. �

�  Ecoles de montagnes et de mer : les programmes pédagogiques proposés peuvent 

s’illustrer dans le mode de vie avec l’alimentation biologique, la fabrication du pain 

avec de la farine biologique, la fabrication des goûters, l’utilisation d’énergies 

renouvelables, les bâtiments certifiés Haute Qualité Environnementale… 

�  La télé surveillance passive pour maintenir à domicile des personnes âgées : à 

l’intérieur de la télé, un système donne accès à la personne à des prestations, et lui 

permet de rester en lien avec sa famille. 

�  Un dispositif d’incitation à l’installation des médecins dans les zones rurales : 

o attribution d’une bourse pour les étudiants en 3ème cycle contre un engagement 

d’exercer en zone rurale pendant deux ans 

o création de maisons de santé rurales où tout l’équipement nécessaire à 

plusieurs professions est présent, et le spécialiste consulte une jour par semaine 
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o la télé médecine : cela consiste à développer la télé formation pour permettre 

l’activité, et développer l’offre dans les endroits isolés. Le Conseil Général met 

en place des maisons départementales de médecine afin de faire un diagnostic 

médical à distance, avec la création d’un canal satellite pour pouvoir mettre en 

place des lignes sécurisées, achat d’un système de scan, radio…�

�

A travers ces nombreux exemples, il apparaît clair que les départements ont de bonnes 

pratiques mises en place et sont en demande d’un cadre pour pouvoir progresser et généraliser 

leurs innovations. Si les collectivités ont des actions innovantes, sont-elles également 

exemplaires dans leurs pratiques internes de management ?�

4.2. L’éco-responsabilité des collectivités territoriales 
 
�

« Les collectivités doivent montrer l’exemple en matière de développement 

durable» (Sommet de la Terre à Rio en 1992), pour susciter une évolution collective des 

modes de production et de consommation. Les collectivités se doivent d’être exemplaires si 

l’on veut qu’apparaisse un réel mouvement. Elles peuvent le faire en intégrant les enjeux du 

développement durable dans leurs politiques publiques et dans leur fonctionnement. Elles 

peuvent intervenir sur des domaines tels que les transports, les énergies renouvelables, la 

gestion des déchets ou la commande publique. Si les Conseils Généraux dans leur 

fonctionnement interne ne montre pas l’exemple, à travers leur éco-responsabilité, les agents 

et donc les citoyens, ainsi que les entreprises ne seront pas sensibilisés et n’agiront pas. Les 

collectivités territoriales, par leurs propres pratiques internes, peuvent contribuer directement 

à mettre en place une démarche socialement responsable. Le recensement des actions 

exemplaires effectué lors des entretiens, va permettre de répondre à la question suivante : est-

ce qu’une collectivité dont la fonction est sociale, a-t-elle en terme de gestion interne une 

approche plus dynamique ? Est-elle exemplaire dans ses pratiques de management ? 

Améliorent-elles la transparence de ses décisions ? La France a adopté la Stratégie Nationale 

de Développement Durable (SNDD) le 3 juin 2003. Cette stratégie a pour ambition de rendre 

l’Etat et donc les collectivités, exemplaires en fixant des objectifs quantifiables importants.  
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Objectifs de la Stratégie Nationale de Développement Durable 

�  Réduction des émissions de gaz carbonique de 10 %, d’ici 2008 

�  Mise en place d’un plan de déplacement pour au moins un établissement 

administratif, par an et par département, à partir de la fin 2004.  

�  Economies de ressources : dans 5 ans, un objectif de 20% d’économie d’eau, de 

10 % d’économie pour les dépenses énergétiques, et un taux de recyclage des 

papiers blancs de 60 %. 

�  20 % des nouvelles constructions de l’Etat devront répondre à la démarche Haute 

qualité environnementale (HQE) ou au label Haute performance énergétique 

(HPE) ou à une référence équivalente, et 50 % à compter de 2008. 

����  En résumé, être une collectivité exemplaire  

Source : www.ecoresponsabilite.environnement.gouv.fr 

L'éco-responsabilité consiste, pour les collectivités, à être exemplaires dans leur 
fonctionnement interne, à travers : 

·  une politique d'achats favorisant les éco-produits ;  
·  la réduction de leurs consommations d'eau, d'énergie, de papier ;  
·  l'amélioration de la gestion de leur patrimoine bâti et non bâti ;  
·  l'amélioration de la gestion de leurs déplacements ;  
·  la sensibilisation et la formation au développement durable de leurs personnels.  

Elles doivent aussi montrer l'exemple dans leurs actions, en privilégiant : 

·  la concertation ;  
·  l'anticipation des impacts environnementaux, économiques et sociaux ;  
·  l'évaluation systématique ;  
·  l'amélioration continue. 

Compte tenu de l'étendue de leurs activités et de leur patrimoine, les collectivités peuvent 
avoir une influence significative sur l'environnement en adoptant des pratiques éco-
responsables. 

Une telle démarche donne l'image d'une administration plus responsable, économe et 
soucieuse des conséquences de ses activités. Elle permet également de répondre sur le lieu 
de travail à la forte demande environnementale des « salariés-citoyens-consommateurs » ; 
et de fédérer les agents publics autour d'une recherche collective de progrès et 
d'amélioration des conditions de travail.  

L'ADEME aide les administrations à mettre en place des démarches éco-responsables. 

    Source : www.compensationco2.fr 
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Afin de repérer les bonnes pratiques, les domaines précédents ont été repris ainsi que 

le domaine des déchets et des ressources humaines qui s’appliquent plus précisément à l’éco-

responsabilité.  

4.2.1. Le développement durable 
 

C’est le domaine où les bonnes pratiques sont les plus nombreuses, elles ne seront 

donc pas toutes récapitulées ici. Traditionnellement, l’élaboration de l’Agenda 21 se fait par 

une consultation de la population, mais de nouvelles formes d’Agenda 21 sont en train 

d’émerger :  

 

�  L’Agenda partenarial de l’Essonne : le Conseil Général rencontre ses partenaires, les fait 

signer un protocole d’engagement où ils s’engagent à participer aux ateliers de concertation 

pour fixer le plan d’action et les objectifs de l’Agenda 21. Le rôle du département est de 

coordonner et de donner des ressources. Il s’agit d’une logique de compétences : les grands 

axes de développement durable du territoire sont fixés et les tâches réparties en fonction de 

chaque partenaire et de ses compétences. �

�

�  L’Agenda de réseau de la Gironde : le Département soutient 25 Agendas 21 en les 

coordonnant avec ceux du Département et de la Région. Le comité de pilotage se réunit trois 

fois par an et les comités techniques (ateliers mensuels avec des chargés de mission et des 

groupes de travail d’une demie journée pour rédiger l’Agenda 21 du réseau avec des fiches 

actions. Il s’agit d’une logique d’acteurs avec des orientations communes qui peuvent se 

faire ensemble.� 

Il existe également des innovations dans la méthodologie de l’Agenda 21. Les 

propositions d’actions peuvent émaner des agents eux-mêmes sur la base du volontariat, dans 

des groupes de travail animés par des élus référents et par des directeurs généraux adjoints qui 

n’assument pas la responsabilité directement. Cela permet un regard extérieur et un apport en 

management. Il s’agit d’une démarche de projet ascendante. L’action peut émaner de 

quelqu’un extérieur au service concerné mais elle est mise en œuvre dans le service 

opérationnel et sur ses budgets. Cela favorise la transversalité, les directions apprennent à 

travailler ensemble. Dans le Nord, c’est un élu ambassadeur de l’Agenda 21 par 

arrondissement qui encourage la démarche sur les territoires auprès des relais associatifs, ou 

des collectivités locales. 
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Par ailleurs, les chartes se multiplient. La « Charte girondine pour le citoyen durable » 

refonde la politique territoriale avec des finalités proches du cadre de référence et des 

principes d’action. Les partenaires voulant contractualiser avec le Département, doivent y 

adhérer. L’Essonne a écrit un guide des bonnes pratiques en développement durable et 

solidaire et une charte départementale du don solidaire, les Hauts-de-Seine ont élaboré leur 

« Charte de l’agent éco responsable », l’Isère et son guide de l’éco agent qui contient des 

outils très pratiques (copies d’écrans…) pour expliquer aux agents comment  concrètement 

économiser l’énergie.  

 

La SNDD précise qu’être une collectivité exemplaire implique qu’elle réduise ses 

consommations d’énergie, et qu’elle amorce des démarches Haute Qualité Environnementale 

(HQE). En ce qui concerne l’énergie, des diagnostics énergie sont réalisés, des logiciels pour 

compiler toutes les données (gaz, eau, fioul) en temps réel de tous les bâtiments centraux 

(Conseil Général, collèges…) sont installés. Cela évite les fuites et permet de mieux 

diagnostiquer les consommations et voir les pistes d’amélioration. Souvent, il y a un effort de 

réalisé sur tous les nouveaux bâtiments neufs départementaux, les collectivités essayent de les 

certifier HQE mais cela coûte très cher.  

 

Sinon, il y a des actions plus anecdotiques sur l’égalité hommes femmes avec des 

catalogues de jouets de noël non sexués, des tailles de coupes et de prix identiques lors des 

challenges sportifs. Le Finistère a même prévu des aménagements sur les bateaux pour la 

mixité de l’équipage : vestiaires, douches non mixtes sur les bateaux. Sur la transparence, les 

réunions du Conseil Général des Hauts-de-Seine sont retransmises en direct sur le site 

internet. 

 

Les collectivités proposent de nombreuses méthodes de sensibilisation des agents 

comme la distribution d’un panier d’une AMAP, l’installation d’un ordinateur dans le hall du 

Conseil Général qui donne la consommation du bâtiment en temps réel avec un graphique qui 

montre les évolutions. Le résultat a été une baisse de 5% de la consommation en une semaine. 
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4.2.2. Les transports  
 

Dans le domaine des transports, l’éco-responsabilité des collectivités se résume surtout 

à la mise en place d’un plan de déplacement des agents (PDA), qui est un des objectifs de la 

SNDD. Un PDA responsable consiste à faire en sorte que le personnel en se déplaçant pour se 

rendre sur son lieu de travail ou pendant son travail, réduise son impact environnemental. 

Pour y arriver, trois mesures phares sont citées par les départements : 

�  La prise en charge par le Conseil Général d’une partie de l’abonnement de la carte des 

transports en commun des agents : les départements qui cherchent à contribuer au 

développement durable, en finance généralement 50%. Des départements pourtant 

sortent du lot : la Gironde qui en finance 90%, le Nord qui la finance à 100% pour les 

travailleurs handicapés du Conseil Général, et l’Isère qui a signé un partenariat avec 

146 entreprises volontaires (Cap Gemini, Sogeti, La Poste, Banque Populaire…) du 

département pour financer la carte. Pour tous les déplacements avec le train, le réseau 

urbain, et le réseau Transisère, il y a 30% payé par le Conseil Général et 30% par 

l’entreprise. Cela fonctionne car par rapport à 2007, il y a eu 25 entreprises 

supplémentaires à intégrer le partenariat. Sinon, afin d’inciter les agents à utiliser les 

transports en commun, le département du Bas-Rhin organise des journées où les 

transports sont gratuits.  

�  La mise en place de sites de covoiturage : certains font l’objet d’un partenariat avec 

des entreprises privées, c’est-à-dire que le Conseil Général met à disposition le site 

aux salariés des grandes entreprises ce qui permet d’avoir plus d’impact. Les individus 

peuvent ensuite choisir de voyager avec leurs collègues ou pas. 

�  La promotion de l’utilisation du vélo par les agents : de nombreuses actions vont dans 

ce sens comme l’achat d’une flotte de vélos de service avec assistance électrique ou 

pas, l’installation de parkings sécurisés ou de garages à vélos devant les sites 

départementaux, la création d’un réseau de pistes cyclables qui poursuit celui des 

communes, l’installation de vestiaires avec des douches, des formations vélo où l’on 

apprend à changer une roue… Le département du Nord a même un partenariat avec 

une association « vélo » qui tous les ans organise une journée vélo pour sensibiliser le 

personnel. Les collectivités promeuvent également les modes doux de 

déplacement comme la marche à pied. 
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Sinon, les Hauts de Seine propose d’essaye d’adapter les horaires des agents pour 

éviter les heures de pointe et de généraliser le système des visio conférences pour limiter les 

déplacements inutiles.  

4.2.3. Les achats  
 

Le développement durable dans le domaine des achats commence à être pris en 

compte, on le voit par la multiplication de guides sur les achats éco-responsables (sur les 

fournitures, le papier recyclé… ) (Hauts-de-Seine), sur l’achat public éco-responsable et socio 

responsable, qui implique la ré insertion des handicapés (Bas-Rhin). Ces guides ne sont pas 

conçus uniquement par le service développement durable, ils sont toujours élaborés en 

concertation avec le service achat afin de favoriser la transversalité, et l’appropriation par les 

agents eux-mêmes.  

L’Essonne a paramétré son parc de photocopieurs en tenant compte des économies 

d’énergie avec une mise en veille automatique au bout de quinze minutes à partir d’une 

certaine heure. Elle a ainsi réalisé une économie de 150 000 euros par an. Les départements 

essayent dès que possible de sensibiliser leur personnel dans tous les domaines au 

développement durable afin que les acteurs portent la démarche des Conseils généraux. Ici, le 

service achat a créé des T-shirt « développement durable » issus du commerce  équitable, en 

coton biologique qui sont distribués aux agents. Ils servent de vêtements de travail pour les 

agents de la manutention ou lors de manifestations sportives. Dans le Nord, ce sont l’achat de 

café équitable et la proposition d’un menu biologique au restaurant collectif qui jouent ce rôle.   

Par ailleurs, les collectivités lorsqu’elles renouvellent leurs parcs, mettent en place des 

critères pour l’acquisition de véhicules plus respectueux de l’environnement et générateurs de 

moins de dépenses d’entretien comme nous l’avons vu précédemment dans leur politique 

d’achats responsables. Cela peut être des véhicules fonctionnant au gaz naturel.  

Elles essayent également d’acheter des fournitures de bureaux le plus recyclables 

possible, des consommables de bureau rechargeables, des cartouches d’encre récupérées par 

les prestataires, des mobiliers de bureaux en bois issus de forêts gérées durablement…Ceci 

pose la question des déchets, sujet souvent traité par le service achats.  
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4.2.4. Les déchets  
 

Au niveau de la gestion des déchets, plusieurs actions exemplaires ont été citées par 

les collectivités territoriales. La plus courante que l’on retrouve dans presque tous les Conseils 

généraux concerne l’effort fait sur l’économie de papier. Souvent, les bureaux sont équipés de 

deux poubelles dont une spécifique au papier, puis ensuite, ce dernier est regroupé dans des 

bennes qui sont acheminées vers un centre de tri par un chantier d’insertion. C’est une 

manière d’allier le social à l’environnemental. Le papier est généralement recyclé, les 

imprimantes sont mises en réseau, avec les photocopieuses, les scanners…Dans le Finistère, 

toute impression se fait en recto verso automatique. Afin de limiter l’usage du papier, le Tarn 

demande les devis par email, édite les projets de budgets qui sont des documents de 400 pages 

sur CD et ne fait que le minimum d’exemplaires papier. Il supprime les utilisations du papier 

dans les demandes de remboursement des frais de déplacement des agents. Dans le même 

sens, le Finistère dématérialise les rapports de l’Assemblée et les factures. Il utilise également 

une enveloppe interne pour faire circuler le courrier. Les appels à candidature sont diffusés 

par messagerie interne. En général, les collectivités essayent toutes de mettre en place une E-

administration15. Le Tarn a informatisé les TOS et les agents des routes, en dotant par 

exemple tous les collèges d’un poste informatique ce qui leur permet l’accès à l’intranet et à 

une adresse mail.  

Par ailleurs, certains Conseils généraux ont mis en place des marchés pour le 

recyclage des déchets électroniques et électriques. Un prestataire vient récupérer les déchets 

stockés, effectue le tri sélectif et décompose les matériaux. Les ordinateurs obsolètes sont 

donnés aux associations du Département.  

Une initiative originale finistérienne : 

Déconstruction des véhicules à des centrales de mobilité au Finistère 
 
Concrètement, il s’agit de mettre en place de centrales qui gèrent la mobilité des publics 
en insertion: location de cyclomoteurs, fourgons pour déplacer les gens d’un chantier à un 
autre…puis de leur vendre au prix symbolique de 500 euros les véhicules obsolètes du 
conseil général (révisés) à condition qu’ils s’engagent à ne pas les utiliser plus de deux ans 
et que le matériel soit déconstruit. Si c’est le cas, le conseil général s’engage à en fournir 
d’autres deux ans plus tard. Cela permet également de rajeunir le parc du conseil général 
et donc d’avoir des véhicules moins consommateurs d’énergie et de respecter les normes 
européennes. 

 

                                                 
15 Administration électronique 
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Il y a encore d’autres initiatives comme l’introduction de clauses par rapport à la 

déconstruction des bâtiments dans les marchés, le remplacement systématique de l’électro 

ménager par des produits moins énergivores ou bien la mise en place lors des festivals, de 

gobelets génériques (réutilisables).  

4.2.5. Les ressources humaines  
�

Le lien entre les ressources humaines et la responsabilité sociétale n’a pas paru évident 

aux interlocuteurs, c’est pourquoi il est explicité ici. Cette fonction traitent de la gestion du 

personnel, et donc des discriminations dans le processus de recrutement, de l’emploi de 

personnes handicapées, des licenciements… Cela touche également la gestion des carrières, la 

politique de rémunération, la parité, le maintien du climat social, et donc la gestion des 

conflits au sein du Conseil Général. En résumé, cela touche essentiellement à l’éco-

responsabilité, c’est pour cela que ce thème n’a pas été traité précédemment. Voici les 

principales bonnes pratiques mises en place actuellement. 

 

�  Un partenariat avec une association qui s’occupe de travailleurs handicapés : en amont 

du recrutement, elle transmet les candidatures au Conseil Général et en aval, elle s’assure 

qu’un suivi plus important du travailleur est effectué par le directeur des ressources 

humaines et le chef de service pour vérifier que le travailleur est bien intégré et 

l’équipement adéquat. L’embauche de travailleurs handicapés sur des postes de 

remplacement ou de stagiaires handicapés permet de les intégrer progressivement et de 

sensibiliser les cadres. Une solution trouvée pour faciliter le recrutement de personnes 

handicapées est le fait d’employer une personne handicapée pour les recruter. Malgré 

l’existence de mesures pour favoriser l’emploi de personnes handicapées ainsi que leur 

mobilité, les Conseils généraux ne respecte pas les 6% obligatoire. Cela s’explique par les 

transferts importants qu’ils ont eus (TOS, agents des centres routiers) notamment en 2004, 

et qui ne comportaient aucun travailleurs handicapés.  

 

�  Un regroupement de toutes les ressources d’informations dans une direction afin de 

rendre l’information identique pour tout le monde (y compris les partenaires) dans un souci 

de transparence. Ce dispositif a été accompagné d’une réflexion sur le sens de chaque 

délibération en essayant de voir ce que cela change pour le citoyen. 
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�  Un processus de recrutement des cadres en interne afin de favoriser leur mobilité et de 

prévenir de l’usure professionnelle. Il y a plusieurs actions dans ce sens : tout d’abord, lors 

de l’entretien annuel, il est rajouté une feuille sur la formation et sur la mobilité des cadres 

afin de mieux connaître leurs besoins. Ensuite lorsqu’un poste se libère, il est d’abord publié 

en interne. Enfin, dès qu’elle le peut, la direction des ressources humaines leur propose des 

missions temporaires d’un an ou deux. L’intérêt est que tous les cadres managers puissent 

changer de taille d’équipe et de thématiques et puissent ainsi reproduire les expériences 

réussies, cela créé une dynamique au niveau des directions grâce au partage des savoirs 

faire, il s’agit d’une forme de transversalité. Mais encore faut-il savoir différencier la 

mobilité qui est de la fuite de la mobilité de collaborateurs performants. Les Yvelines, 

quand à eux, ont un dispositif particulier de promotion et d’avancement pour favoriser la 

mobilité des cadres. Contrairement à beaucoup d’administrations, qui font de la promotion 

sur place, ils attribuent les promotions à ceux qui iront sur les postes d’un secteur difficile. 

Ce n’est plus à l’ancienneté, c’est à la motivation et à la compétence professionnelle.  

 

�  Des processus de formation en interne avec un guide à la fin pour capitaliser le savoir : 

le Conseil Général favorise la formation par les collaborateurs de la collectivité pour mieux 

connaître l’apport d’une formation une fois qu’elle est effectuée. C’est un levier pour 

travailler sur l’activité professionnelle, cela rejoint la responsabilité employeur qui consiste 

à ne pas laisser perdre les compétences des agents sur leurs postes de travail.  

 

�  Une formation originale car elle est introduite par le Président du Conseil Général et 

c’est également qui revient répondre aux questions à la fin. Cela permet de confirmer auprès 

des agents le réel engagement du Département, et donc cela favorise l’implication du 

personnel. 

 

�  Des formations « pratiques professionnelles et développement durable » : il s’agit par 

exemple de former les TOS à des pratiques professionnelles en cohérence avec l’éco-

responsabilité du Conseil Général et avec l’Agenda 21 du collège en question, de faire des 

formations sur les achats éco-responsables au service achat, pour les agents de la direction 

département de l’équipement (DDE), des formations sur les problèmes des désherbants… 
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�   Mise en place d’une commission requalification qui gère les situations individuelles 

des agents qui ont des difficultés médicales dont le stress, les difficultés relationnelles...On 

développe le suivi des situations à caractère conflictuel.  

 

�  Charte d’utilisation de l’intranet, et de la messagerie interne à usage des syndicats : 

toute la communication avec les syndicats se fait avec la messagerie avec des pages dédiées 

sur l’intranet dans un souci de transparence.  

 

�  Permettre des recrutements locaux pour favoriser l’emploi local pour pallier au 

problème du turnover pour les postes dans les zones rurales ce qui est souvent le cas pour 

les cuisiniers, les travailleurs sociaux, ou les chauffeurs de cars… Le Conseil Général du 

Tarn a effectué un travail pour mettre en correspondance les jeunes du territoire et les 

besoins du service public, avec la construction d’un parcours professionnel pour les jeunes 

en difficulté. Concrètement, il a passé un accord avec le BTS de conseillères en économie 

sociale et familiale, et a réservé des postes destinés à un certain nombre d’étudiants. Il s’agit 

d’un travail transversal avec la direction du développement, la direction des services 

techniques et la direction de la solidarité. 

 

�  La protection juridique des fonctionnaires : les Yvelines vont au delà de la loi qui dit 

que l’on doit protéger le fonctionnaire s’il le demande. Ils ont mis en place des actions de 

prévention : un responsable des ressources humaines se déplace sur les territoires d’action 

sociale pour parler avec les administrés qui pourraient poser problèmes, il alerte les 

conseillers locaux de prévention de la délinquance et services de police pour trouver une 

solution avant l’agression. Ce département travaille sur la protection juridique des 

fonctionnaires qui se feraient agressés par des utilisateurs. Il forme tous les travailleurs 

sociaux sur ce problème. Des psychologues et des avocats sont mis à la disposition des 

fonctionnaires agressés, ainsi que des indemnisations. 
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4.2.6. Action sociale 
 
La stratégie nationale du développement durable16 entend développer l’action sociale ainsi : 

Le développement durable doit être une préoccupation constante de la gestion des agents de 

l’Etat. En dehors de la formation, un effort particulier de solidarité doit être accompli pour 

l’accès des personnes handicapées à la fonction publique. Dans un autre domaine, celui de la 

parité et de l’égalité professionnelle, la part des femmes dans les postes de responsabilité reste 

faible. 

Plan d’actions :  

Les travaux relatifs à la révision de la loi d'orientation du 30 juin 1975 permettront d'engager 

un débat sur la possibilité, pour toute personne handicapée qui souhaite intégrer une des 

fonctions publiques, de bénéficier des prestations de l'association pour la gestion, la formation 

et l’insertion des personnes handicapées. 

L'Etat accentuera sa politique en faveur de l’accès des femmes à des postes de 

responsabilité de la fonction publique. 

Indicateurs de suivi : pourcentage de travailleurs handicapés, nombre de femmes aux 

niveaux de responsabilité. 

 

Enfin pour conclure sur l’éco-responsabilité des collectivités, voyons les bonnes 

pratiques dans le domaine du social. On retrouve dans plusieurs collectivités, la 

territorialisation  des services sociaux.  

  La territorialisation des services 
 
La territorialisation  permet d’offrir le meilleur service à tout le monde et au même endroit 
et de reconquérir certains territoires.  
 
�  Le Tarn a une action sociale complètement territorialisée. Le Finistère a la particularité 
en plus d’être en phase avec les communautés de communes et les pays.  
 
�  Les Hauts de Seine ont des directions métiers et quatre directions territoriales avec à 
leur tête des directeurs d’unité territoriale, qui coordonnent tout ce qui vient des directions 
métiers. Cela évite le découpage de l’administration. Sur le territoire, il n’y a qu’un 
interlocuteur unique qui représente le département pour travailler en direct avec les 
associations, communes sur tous les sujets. 
 
�  Le département des Yvelines, quant à lui a complètement territorialisé son réseau pour 
les personnes handicapées et les personnes âgées. Cela leur rend l’accès plus facile. 
�

                                                 
16 Cette stratégie sera précisée dans le point 2. « L’éco-responsabilité des collectivités » 
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Par ailleurs, la manière du Finistère de construire l’observatoire de l’enfance en danger 

ou la manière de prendre en compte la prévention de la délinquance est intéressante. 

L’observatoire ne se contente pas de récolter des chiffres, mais effectue un travail partenarial 

sur l’utilité de cet observatoire, sur la manière de mobiliser les partenaires, de faire avancer 

les choses, c’est une tentative d’avoir une réflexion commune. Sinon, il existe d’autres 

exemples : le Finistère demande à ses services et à ses élus d’avoir une grille de lecture pour 

ré interroger les politiques sociales au regard du développement durable, une crèche a été 

créée à proximité du Conseil Général pour accueillir les enfants des agents… 

 
Mettre en place une démarche socialement responsable comprend plusieurs 

changements essentiels. Tout d’abord, il faut changer les modes de gouvernance traditionnels 

en insérant de la transversalité dans les services, en pratiquant la concertation, ensuite, il faut 

répondre aux attentes des parties prenantes de l’organisation en sachant les identifier, les 

écouter et en sachant choisir des priorités. Enfin, il faut savoir encadrer l’ensemble en créant 

des groupes de travail thématiques avec les élus et les parties prenantes ou en créant des 

tableaux de bords, des indicateurs. A la fin de cette partie, on s’est rendu compte que les 

départements ont de nombreuses actions qui vont dans ce sens. Le chapitre suivant expliquera 

l’utilité de créer un guide pour les départements. 

 

 

Les collectivités doivent montrer l’exemple en matière de développement durable 

(Sommet de la Terre à Rio en 1992), pour susciter une évolution collective des modes de 

production et de consommation. C’est pourquoi les collectivités se doivent d’être 

exemplaires si l’on veut qu’apparaisse un réel mouvement. Elles peuvent le faire en intégrant 

les enjeux du développement durable dans les politiques publiques et dans leur 

fonctionnement. On peut agir sur des domaines tels que les transports, les énergies 

renouvelables, la gestion des déchets, la commande publique... 

 Si les Conseils Généraux dans leur fonctionnement interne ne montrent pas l’exemple, à 

travers l’éco responsabilité par exemple, les agents et donc les citoyens, ainsi que les 

entreprises ne seront pas sensibilisés et n’agiront pas. Les collectivités territoriales, par 

leurs propres pratiques internes, peuvent contribuer directement à mettre en place une 

démarche socialement responsable. 
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Conclusion 
 

La responsabilité sociétale doit contribuer au développement durable. Or, l’enquête a 

montré que celui-ci s’intègre progressivement dans les politiques et les actions des 

départements. La preuve en est que l’on peut déjà compter trente sept Agendas 21 locaux 

réalisés ou en cours. La norme ISO 26 000 donnera dans deux ans, un cadre de référence à la 

responsabilité sociétale et des lignes directrices sur sa mise en œuvre. Le guide ISO 26 000 

élaboré suite à l’enquête, aidera les collectivités à s’améliorer. Il s’agit d’une étude sur les 

bonnes pratiques déjà en place dans les départements, elle a été effectuée sur la base 

d’entretiens réalisés avec les responsables du développement durable, ceux des transports, 

ceux des achats, de l’action sociale et des ressources humaines de dix départements avancés 

en développement durable.  

Malgré les difficultés rencontrées, le guide a déterminé les expériences considérées 

comme innovantes. Ce mémoire explique que les départements sont des collectivités d’une 

part, concernées par l’application la norme ISO 26 000 et d’autre part, indiquées pour celle-ci 

pour plusieurs raisons. Selon l’Assemblée des Départements de France, les départements ont 

pour mission de « contribuer à l’intérêt général, d’améliorer la vie quotidienne des habitants 

du département » et selon la norme ISO 26 000, la responsabilité sociétale « vise à contribuer 

au développement durable, à la santé et au bien-être de la société ». Leurs compétences 

correspondent aux trois domaines fondamentaux de la responsabilité sociétale : 

l’environnemental, l’économique et le social. La compétence principale des départements 

étant le social, leur responsabilité sociétale n’apparaît que plus importante car ils œuvrent 

pour la solidarité et la lutte contre l’exclusion. Leurs pratiques de concertation, de dialogue 

avec les parties prenantes et de partenariats sont ancrés dans leur culture. Sans compter leur 

force de frappe : ils couvrent l’ensemble du territoire français, la commande publique 

représente 15% du PIB national et il s’agit d’un employeur qui emploie plus de 200 000 

agents.  

Ce mémoire a permis de se rendre compte de l’utilité d’un guide pour les collectivités 

territoriales dans le domaine de la responsabilité sociétale car d’une part, la normalisation est 

une manière de coordonner les acteurs, et d’autre part, certaines en font déjà mais sans le 

savoir. Le guide ISO 26 000 capitalise leurs bonnes pratiques et répond à la question 

suivante : sont-elles des collectivités exemplaires dans leur pratiques de management ? Cela 
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va leur permettre de savoir où elles en sont les unes par rapport aux autres et de pouvoir 

s’inspirer des expériences vécues par les autres départements. 

Mais il demeure de nombreuses pistes d’amélioration envisageables. L’évaluation 

d’une démarche socialement responsable dans les départements comme dans toute 

organisation n’est pas chose aisée car d’une part, il n’existe pas encore de référence commune 

sur laquelle s’appuyer et d’autre part, les collectivités n’ont pas la culture de l’évaluation. 

L’Essonne a tout de même créé l’Observatoire Participatif des Engagements comme expliqué 

précédemment dans le document. Ensuite, les départements sont loin d’être exemplaires en 

communication. Les bonnes pratiques sont oubliées par manque de communication entre les 

services car le département est une institution complexe où il est difficile d’insérer de la 

transversalité. Parmi les collectivités de l’enquête, il n’y a que le Finistère qui a créé un site 

internet dédié au développement durable pour sensibiliser les citoyens. Les collectivités ne 

sensibilisent pas encore suffisamment les entreprises de leurs territoires, ceci est dû au fait 

qu’elles ont peu de lien avec ces dernières.  

L’Assemblée des Départements de France pourrait se créer de nouvelles 

missions comme la création d’un site où les éco labels existants et les normes seraient 

rassemblés et comparés entre eux car actuellement les départements doivent choisir eux-

mêmes entre tous sans trop savoir pourquoi favoriser l’un ou l’autre. Sur le même principe, 

une base pourrait être créée pour donner un ordre d’idée des prix des entreprises sur les 

produits écologiques ou ayant des performances environnementales ou sociales. Cela éviterait 

les abus de tarification excessive. Il faut savoir que le budget des départements se resserre car 

l’Etat donne ne les aide pas à la hauteur de ce qu’il leur transfère comme compétences. Si 

l’ADF mettait en œuvre ces pratiques, cela permettrait de faire des économies de moyens aux 

collectivités.  

 Si le guide peut aider à la diffusion de bonnes pratiques, il ne pourra jamais avoir la 

portée qu’aurait une politique départementale, régionale et nationale en cohérence.  

 


